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Warlander Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 25.000,00.
Siège social: L-1931 Luxembourg, 13-15, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 166.203.

Les comptes annuels du 21 octobre 2011 (date de constitution) au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de
commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 2 octobre 2013.
Stijn Curfs
Mandataire

Référence de publication: 2013139391/13.
(130169527) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 octobre 2013.

WTC Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 25.001,00.
Siège social: L-1150 Luxembourg, 205, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 167.787.

La société a décidé de procéder au transfert du siège social de la société de son adresse actuelle au 205, route d'Arlon,
L-1150 Luxembourg.

Cette décision a pris effet à compter du 1 er octobre 2013.

Luxembourg, le 3 octobre 2013.
Pour extrait analytique conforme

Référence de publication: 2013139395/13.
(130169462) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 octobre 2013.

32variations S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-5639 Mondorf-les-Bains, 44, rue des Prunelles.

R.C.S. Luxembourg B 40.968.

RECTIFICATIF

Les comptes annuels rectifiés de l'exercice 2011 (rectification du dépôt initial des comptes annuels au 14 novembre
2012 sous le numéro L120195432) ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2013139406/11.
(130169687) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 octobre 2013.

Meridiam MC S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2520 Luxembourg, 5, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 121.093.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale ordinaire du 30 septembre 2013

En date du 30 septembre 2013, l'Assemblée Générale Ordinaire a décidé:
- de renouveler les mandats de Monsieur Emmanuel Rotat, de Monsieur Thierry Déau et de Madame Julia Prescot en

qualité d'Administrateurs jusqu'à la prochaine Assemblée Générale Ordinaire en 2014,
- de renouveler le mandat de Ernst & Young, en tant que Réviseur d'Entreprises jusqu'à la prochaine Assemblée

Générale Ordinaire en 2014.

Luxembourg, le 4 octobre 2013.
Pour extrait sincère et conforme
Meridiam MC SA
Caceis Bank Luxembourg

Référence de publication: 2013139947/17.
(130170394) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2013.
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Victory (Court) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2730 Luxembourg, 22, rue Michel Welter.

R.C.S. Luxembourg B 177.600.

Statuts coordonnés, suite à l'assemblée générale extraordinaire reçue par Maître Francis KESSELER, notaire de rési-
dence à Esch/Alzette, en date du 3 juin 2013 déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Esch/Alzette, le 3 juillet 2013.
Francis KESSELER
NOTAIRE

Référence de publication: 2013138907/13.

(130168974) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 octobre 2013.

Bio-Lux Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8010 Strassen, 234, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 151.496.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 19 septembre 2013.
Christine DOERNER
LE NOTAIRE

Référence de publication: 2013139428/12.

(130169769) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 octobre 2013.

Novo Começo Sàrl, Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Capital social: EUR 12.400,00.

Siège social: L-4845 Rodange, 58, rue Joseph Philippart.

R.C.S. Luxembourg B 165.485.

Il déroule d'une assemblée extraordinaire sous seing privé le 15 septembre 2013 Monsieur Agostinho Ribeiro Marques,
demeurant à L-4551 Differdange. 31, rue Zénon Bernard à décidé de céder 10 parts sociales à Madame Ana Raquel Filipe
De Sousa, demeurant à L-4620 Differdange, 60 rue Joseph Phillippart, et de donner de sa démission en tant que gérant
technique de la société.

Pour extrait conforme
ANA RAQUEL FILIPE DE SOUSA / AGOSTINHO RIBEIRO MARQUES

Référence de publication: 2013139446/14.

(130169988) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 octobre 2013.

Netgear Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 170.439.

Ce dépôt vise à faire constater le changement d'adresse de M. Andrew Kim résidant initialement au 892 Russet Dr.,
Sunnyvale, CA 94087, Etats-Unis d'Amérique et qui réside désormais au 681 Springer Terrace, Los Altos, CA 94024,
Etats-Unis d'Amérique.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 4 octobre 2013.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2013139445/15.

(130169927) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 octobre 2013.
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88 St. James Street S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Capital social: GBP 12.200,00.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 3, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 153.664.

Extrait des résolutions prises par le conseil de gérance de la Société

Le conseil de gérance a décidé de transférer le siège social de la Société au 3, Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg
avec effet au 1 er octobre 2013.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

88 St. James Street S.à r.l.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2013139407/15.

(130169293) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 octobre 2013.

Sudoshi S.A., Société Anonyme.
R.C.S. Luxembourg B 143.040.

Par la présente, nous vous informons que nous dénonçons le siège 98, route d'Arlon L-8008 STRASSEN de la société
SUDOSHI S.A inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de et à Luxembourg numéro B143.040 avec effet
immédiat.

Luxembourg, le 28 février 2013.
OCTOPUS PARTICIPATIONS S.à r.l
Monsieur Guy FRANKARD
Associé unique

Référence de publication: 2013139456/13.

(130170257) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 octobre 2013.

A. Berl et Compagnie, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-5326 Contern, 22, rue Edmond Reuter, ZAC Weiergewann.

R.C.S. Luxembourg B 5.529.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16.03.2011 sous la référence
L110042986.05

Statuts coordonnés RECTIFIES déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg.

Référence de publication: 2013139461/12.

(130170869) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2013.

Allinea S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-3543 Dudelange, 13, rue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 174.033.

EXTRAIT

Suite à une lettre de démission de Monsieur Severino MANTA DA COSTA du 4 octobre 2013, il résulte que:

- Monsieur Severino MANTA DA COSTA a démissionné de ses fonctions de gérant technique de la société avec effet
immédiat.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour ALLINEA S.à r.l.

Référence de publication: 2013139506/14.

(130170685) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2013.
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Atlas Investment Company 9 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 33A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 142.074.

Extrait de l'Assemblée générale tenue à Luxembourg le 28 mars 2013

L'actionnaire unique accepte la démission d'Alexandre Dumont de sa fonction de gérant de la société et nomme pour
une durée indéterminée Sascha Vinogradic, avec adresse professionnelle au 33A, avenue J.F. Kennedy L-1855 Luxembourg,
né le 7 février 1978 à Wiesbaden-Sonnenberg (Allemagne).

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

FIDUO

Référence de publication: 2013139495/13.

(130170461) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2013.

Atlas Investment Company 5 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 33A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 133.791.

Extrait de l'Assemblée générale tenue à Luxembourg le 28 mars 2013

L'actionnaire unique accepte la démission d'Alexandre Dumont de sa fonction de gérant de la société et nomme pour
une durée indéterminée Sascha Vinogradic, avec adresse professionnelle au 33A, avenue J.F. Kennedy L-1855 Luxembourg,
né le 7 février 1978 à Wiesbaden-Sonnenberg (Allemagne).

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

FIDUO

Référence de publication: 2013139492/13.

(130170439) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2013.

Bal Main International S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2324 Luxembourg, 9, avenue Jean-Pierre Pescatore.

R.C.S. Luxembourg B 158.346.

Les statuts coordonnés au 19 septembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Marc Loesch
Notaire

Référence de publication: 2013139536/12.

(130170238) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2013.

Alcove Europe Two S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1610 Luxembourg, 8-10, avenue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 155.434.

Extrait des résolutions prises par le conseil de gérance de la société en date du 19 juillet 2013

Le conseil de gérance de la Société décide de transférer le siège social de la Société du 37, rue d'Anvers, L-1130
Luxembourg au 8-10, avenue de la Gare, L-1610 Luxembourg, avec effet au 30 septembre 2013.

Le siège social actuel de Alcove Holdings Europe S.à r.l., associé unique de la Société, est le suivant: 8-10, avenue de
la Gare, L-1610 Luxembourg.

L'adresse professionnelle actuelle de Monsieur Aidan FOLEY, gérant de catégorie B de la Société, est la suivante: 8-10,
avenue de la Gare, L-1610 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013139470/16.

(130170890) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2013.

136469



L U X E M B O U R G

Allianz Finance VII Luxembourg S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2450 Luxembourg, 14, boulevard F.D. Roosevelt.

R.C.S. Luxembourg B 162.663.

Les statuts coordonnés au 12 septembre 2013 ont été enregistrés et déposés au registre de commerce et des sociétés
de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Marc Loesch
Notaire

Référence de publication: 2013139472/12.

(130170085) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2013.

Allianz Finance VIII Luxembourg S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2450 Luxembourg, 14, boulevard F.-D. Roosevelt.

R.C.S. Luxembourg B 165.116.

Les statuts coordonnés au 12 septembre 2013 ont été enregistrés et déposés au registre de commerce et des sociétés
de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Marc Loesch
Notaire

Référence de publication: 2013139473/12.

(130170034) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2013.

Alpha UMi International S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1853 Luxembourg, 36, rue Léon Kauffman.

R.C.S. Luxembourg B 131.962.

Extrait de la résolution écrite du conseil d'administration prise en date de 31 janvier 2013

Il résulte de la résolution écrite prise par le Conseil d'administration de la Société en date du 31 janvier 2013, que:

1. Le Conseil d'administration décide de nommer en qualité de Président du Conseil d'Administration de la Société,
Monsieur François Georges, Administrateur de la Société, né le 20 mars 1967 à Luxembourg, demeurant professionnel-
lement à L-1330 Luxembourg, 34A, Boulevard Grande-Duchesse Charlotte;

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 4 octobre 2013.
ALPHA UMI INTERNATIONAL S.A.

Référence de publication: 2013139477/15.

(130170466) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2013.

Investissement International Immobilier SA, Société Anonyme.

Siège social: L-2212 Luxembourg, 6, place de Nancy.

R.C.S. Luxembourg B 28.317.

Extrait de l'assemblée générale des associés tenue à Luxembourg en date du 3 octobre 2013:

L'assemblée acte la démission de PKF Abax Audit S.A. de son mandat de commissaire.

L'Assemblée nomme Compliance & Control, 6 Place de Nancy, L-2212 Luxembourg, RCS B172 482 comme commis-
saire de la société.

Son mandat viendra à échéance lors de l'assemblée générale qui se tiendra en l'année 2017

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 3 octobre 2013.
Pour la société

Référence de publication: 2013139839/15.

(130170370) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2013.
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Eliteam Power, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-8008 Strassen, 130, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 174.314.

Décision du gérant en date du 2 septembre 2013

Le gérant unique d'Eliteam Power décide de transférer le siège social de la société du 148, route d'Esch L-8010 Strassen
au 130, route d'Arlon L-8008 Strassen et ce à compter du 1 er septembre 2013.

Luxembourg, le 2 septembre 2013.
Pour la société

Référence de publication: 2013139653/13.

(130170329) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2013.

European CleanTech I Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 154.925.

Le bilan de la société au 31/12/2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2013139660/12.

(130170089) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2013.

Finclair Holding S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2450 Luxembourg, 15, boulevard Roosevelt.

R.C.S. Luxembourg B 59.090.

Le bilan au 31.12.2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 4 octobre 2013.
FIDUCIAIRE FERNAND FABER
Signature

Référence de publication: 2013139713/12.

(130170141) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2013.

Nord Patrimonia, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1450 Luxembourg, 12, Côte d'Eich.

R.C.S. Luxembourg B 175.520.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale extraordinaire des associés tenue au siège social en date du 30 septembre
2013

Il résulte des délibérations prises lors de l'Assemblée générale extraordinaire des associés de la Société tenue au siège
social en date du 30 septembre 2013, que:

L'Assemblée générale extraordinaire des associés prend acte que le siège social de la Société est transféré à L - 1450
Luxembourg, 12, Côte d'Eich, à compter du 1 er octobre 2013.

Luxembourg, le 30 septembre 2013.
Pour extrait conforme
Pour la Société
Un mandataire

Référence de publication: 2013139986/17.

(130170924) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2013.

136471



L U X E M B O U R G

Lusciniole S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 12, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 145.563.

Le bilan et l'annexe au 31 décembre 2011, ainsi que les autres documents et informations qui s'y rapportent, ont été
déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Lusciniole S.A.
Signatures
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2013139890/13.

(130170768) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2013.

Landsend Capital Limited, succursale de Luxembourg, Succursale d'une société de droit étranger.

Adresse de la succursale: L-2121 Luxembourg, 231, Val des Bons Malades.

R.C.S. Luxembourg B 143.161.

Les comptes annuels de la maison-mère LANDSEND CAPITAL LIMITED (UK) au 31 mars 2012 ont été déposés au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 19 août 2013.
SG AUDIT SARL

Référence de publication: 2013139899/12.

(130169910) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2013.

Palladium Group International Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 312.500,00.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 123.316.

Par résolutions signées en date du 18 septembre 2013, l'associé unique a pris les décisions suivantes:

1. Acceptation de la démission d'Yves Cheret, avec adresse professionnelle au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxem-
bourg, de son mandat de gérant, avec effet au 25 avril 2013.

2. Nomination d'Emmanuel Mougeolle, avec adresse professionnelle au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg,
au mandat de gérant, avec effet immédiat et pour une durée indéterminée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 3 octobre 2013.

Référence de publication: 2013140027/15.

(130170679) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2013.

Simmo S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1118 Luxembourg, 23, rue Aldringen.

R.C.S. Luxembourg B 48.054.

EXTRAIT

Il résulte du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire tenue en date du 9 septembre 2013 que:

- A été élue au poste de Commissaire en remplacement de MONTBRUN REVISION S.à r.l.:

* Gestman S.A., immatriculée au RCS de Luxembourg sous le numéro B 37378 avec siège social au 23, rue Aldringen
- L-1118 Luxembourg.

- Son mandat prendra fin à l’issue de l’Assemblée générale annuelle de 2014.
Pour extrait sincère et conforme

Référence de publication: 2013140123/14.

(130170094) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2013.
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Rudolph Cargo Sàrl, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-5650 Mondorf-les-Bains, 39, route de Remich.

R.C.S. Luxembourg B 69.708.

Le bilan arrêté au 31.12.2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Ehnen, le 7 octobre 2013.
Pour RUDOLPH CARGO SARL
Fiduciaire Roger Linster Sàrl

Référence de publication: 2013140071/12.
(130170820) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2013.

Pirate Sàrl, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-3730 Rumelange, 51, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 167.771.

Il résulte d'une cession de parts du 26 septembre 2013 que Monsieur WANG Shuangxia
a transféré
40 parts sociales
à Monsieur ZHANG Aiwen
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour PIRATE s.à r.l.
Monsieur ZHANG Aiwen
Gérant

Référence de publication: 2013140052/15.
(130170343) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2013.

Paras International S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8009 Strassen, 45-47, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 24.317.

Suivant décision de l’assemblée générale des actionnaires tenue le 24 septembre 2013, les mandats d’administrateurs
confiés à:

- M. Sudhir Kumar KOHLI
- Mme Anita MALHOTRA
- M. Parakash MALHOTRA
ont été renouvelés pour une période de 6 ans, s’achevant avec la tenue de l’assemblée générale prévue en 2019.
Référence de publication: 2013140032/13.
(130170128) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2013.

GS Billboard Lux S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 21.027,12.
Siège social: L-1536 Luxembourg, 2, rue du Fossé.

R.C.S. Luxembourg B 157.710.

Constituée par devant Me Carlo Wersandt, notaire de résidence à Luxembourg, en date du 21 décembre 2010, acte
publié au Mémorial C no 277

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

GS Billboard Lux S.à r.l.
Marielle Stijger
Gérant

Référence de publication: 2013139773/14.
(130170206) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2013.
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Immobilière C.JANS & Associés S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-9651 Eschweiler, 4, rue Tom.

R.C.S. Luxembourg B 102.762.

Extrait du procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire tenue au siège de la société extraordinairement en date du 2 octobre
2013 à 10.00 heures

L’assemblée accepte la démission de Monsieur Udo REINERTZ de son poste d’administrateur.

Il sera remplacé par Monsieur Steve JANS, né à Wiltz (L) le 25.10.1988, demeurant à L –9651 Eschweiler, 5, Rue Tom.
Son mandat se terminera à l’issue de l’assemblée générale ordinaire de l’an 2016.

Pour extrait sincère et conforme
Un administrateur

Référence de publication: 2013139813/14.

(130170184) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2013.

Jefferson Capital Limited, Société Anonyme.
Siège social: L-2121 Luxembourg, 231, Val des Bons Malades.

R.C.S. Luxembourg B 112.743.

Les comptes annuels de la maison-mère JEFFERSON CAPITAL LIMITED (UK) au 31 mars 2012 ont été déposés au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 19 août 2013.
SG AUDIT SARL

Référence de publication: 2013139860/12.

(130169915) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2013.

Komadeux Investments S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2561 Luxembourg, 31, rue de Strasbourg.

R.C.S. Luxembourg B 57.631.

Le bilan au 31 décembre 2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 18 juin 2013.
Komadeux Investments S.A.
Geert DIRKX
Administrateur

Référence de publication: 2013139878/13.

(130171017) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2013.

Poseidon Enterprises S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2360 Luxembourg, 13, allée des Poriers.

R.C.S. Luxembourg B 137.539.

EXTRAIT

Il résulte du procès verbal de la réunion du conseil de gérance tenue en date du 1 er octobre 2013 que:

Le siège social de la société est transféré de son ancienne adresse au 13, Allée des Poiriers L-2360 Luxembourg

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 1 er octobre 2013.
Pour extrait conforme
Signature

Référence de publication: 2013140021/15.

(130170902) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2013.
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Tolomei Partenaire S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2535 Luxembourg, 16, boulevard Emmanuel Servais.

R.C.S. Luxembourg B 101.434.

Extrait du Procès-verbal de la réunion du Conseil d'Administration tenue le 30 septembre 2013.

Démission de Monsieur Sidney Bouvier en tant qu'administrateur de la Société et ce, avec effet immédiat.

Cooptation de Monsieur Frédéric Sicchia, né le 2 mars 1972, demeurant professionnellement au 16, boulevard Em-
manuel Servais L-2535 Luxembourg, en remplacement de Monsieur Sidney Bouvier, administrateur démissionnaire.

Le nouvel administrateur terminera le mandat de son prédécesseur.

Cette cooptation sera soumise à ratification lors de la prochaine assemblée générale annuelle de 2014.

POUR EXTRAIT SINCERE ET CONFORME
Signature
Un Mandataire

Référence de publication: 2013140281/16.

(130170730) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2013.

SAGRAL (Société Agricole des Grands Lacs) S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2535 Luxembourg, 20, boulevard Emmanuel Servais.

R.C.S. Luxembourg B 42.973.

Extrait du Procès-verbal de la réunion du Conseil d'Administration tenue le 30 septembre 2013

Démission de Monsieur Sidney Bouvier en tant qu'administrateur de la Société et ce. avec effet immédiat.

Cooptation de Madame Catherine Roux-Sevelle, demeurant professionnellement au 16, boulevard Emmanuel Servais
L-2535 Luxembourg, en remplacement de Monsieur Sidney Bouvier administrateur démissionnaire.

Le nouvel administrateur terminera le mandat de son prédécesseur.

Cette cooptation sera soumise à ratification lors de la prochaine assemblée générale annuelle de 2014.

POUR EXTRAIT SINCERE ET CONFORME
Signature
Un Mandataire

Référence de publication: 2013140280/16.

(130170723) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2013.

Yellow House S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8086 Bertrange, 72, Cité Am Wenkel.

R.C.S. Luxembourg B 128.501.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Signatures
Administrateur

Référence de publication: 2013140225/12.

(130170270) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2013.

Lifi Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1260 Luxembourg, 92, rue de Bonnevoie.

R.C.S. Luxembourg B 152.879.

Le bilan approuvé au 31 décembre 2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 04 octobre 2013.

Référence de publication: 2013139906/10.

(130170099) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2013.
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LBREP II Segovia S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 1.000.000,00.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 118.121.

Référence est faite à la mention enregistré et déposé le 10 juin 2013 (n° de dépôt L130092755) au Registre de Com-
merce et des Sociétés de Luxembourg.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 4 octobre 2013.

Référence de publication: 2013139901/12.

(130170413) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2013.

Letinvest S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1219 Luxembourg, 17, rue Beaumont.

R.C.S. Luxembourg B 79.508.

Les comptes au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

LETINVEST S.A.
Louis VEGAS-PIERONI / Robert REGGIORI
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2013139903/12.

(130169976) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2013.

Lafayette S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1623 Luxembourg, 4, rue Génistre.

R.C.S. Luxembourg B 3.042.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013139897/9.

(130171007) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2013.

M-L Transports S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-9964 Huldange, 3, Op d'Schmett.

R.C.S. Luxembourg B 153.998.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Windhof, le 04/10/2013.

Référence de publication: 2013139917/10.

(130170067) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2013.

Abano Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 57.900.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour ABANO SARL
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2013140308/11.

(130171949) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2013.
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Andale Sàrl, Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

R.C.S. Luxembourg B 134.126.

Conformément à l'article 3 de la loi du 31 mai 1999 régissant la domiciliation des sociétés, Citco REIF Services (Lu-
xembourg) SA informe de la dénonciation de la convention de domiciliation conclue avec effet le 15 juin 2010 pour une
durée indéterminée entre les deux sociétés:

Andale S.à r.l, enregistrée au Registre de Commerce et des Sociétés Luxembourg avec le numéro B134126 et ayant
son siège social au 20 rue de la Poste, L-2010 Luxembourg jusqu'au 30 septembre 2013, et

Citco REIF Services (Luxembourg) SA ayant son siège social au 20 rue de la Poste, L-2346 Luxembourg.

Et ce avec effet au 1 er octobre 2013

Fait à Luxembourg, le 4 octobre 2013.
Signatures
L'Agent Domiciliataire

Référence de publication: 2013140296/16.

(130171237) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2013.

A.S.L.B. Immobilière S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-4051 Esch-sur-Alzette, 91, rue du Canal.

R.C.S. Luxembourg B 123.460.

Les comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Fiduciaire WBM
Experts comptables et fiscaux
Signature

Référence de publication: 2013140286/13.

(130171851) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2013.

A.M.T. Développement S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1226 Luxembourg, 20, rue Jean-Pierre Beicht.

R.C.S. Luxembourg B 130.547.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

AKELYS EUROPEAN SCORE
20, rue Jean-Pierre Beicht L-1226 Luxembourg
Signature

Référence de publication: 2013140285/12.

(130171882) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2013.

Avery Dennison Investments Luxembourg IV S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-4801 Rodange, Im Grossen Brill, Zone Industrielle P.E.D..

R.C.S. Luxembourg B 149.324.

Le bilan rectifié au 02.01.2013, qui remplace le bilan 02.01.2013, a été déposé au registre de commerce et des sociétés
de Luxembourg en date du 04/10/2013 sous la référence (L130169604).

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 08/10/2013.
G.T. Experts Comptables Sàrl
Luxembourg

Référence de publication: 2013140304/13.

(130171521) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2013.
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Acorn Servicer Holdings I S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 179.979.

In the year two thousand and thirteen, on the twelfth day of September.

Before us, Maître Jean SECKLER, notary residing in Junglinster, Grand Duchy of Luxembourg,

was held an extraordinary general meeting (the Meeting) of the shareholders of Acorn Servicer Holdings I S.à r.l., a
private limited liability company (société à responsabilité limitée) incorporated under the laws of the Grand Duchy of
Luxembourg, with registered office at 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg, Grand Duchy of
Luxembourg, registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies (R.C.S. Luxembourg) under number
B 179.979 and having a share capital of fifteen thousand Euro (EUR 15,000.-) (the Company). The Company has been
incorporated on August 28, 2013 pursuant to a deed of Maître Joseph Elvinger, notary residing in Luxembourg, Grand
Duchy of Luxembourg, acting in replacement of Maître Jean Seckler, notary residing in Junglinster, Grand Duchy of
Luxembourg, not yet published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations. The articles of association of the
Company have not been amended since the date of its incorporation.

There appeared:

1) ELLIOTT INTERNATIONAL, L.P., a limited partnership with registered office at c/o Maples Corporate Services
Limited, P.O. Box 309, Ugland House, South Church Street, KY1-1104 George Town, Grand Cayman, Cayman Islands,
registered with the companies register of Cayman Islands under number CR-10177; and

2) ELLIOTT ASSOCIATES, L.P., a limited partnership with registered office at c/o The Corporation Trust Company,
Corporation Trust Center, 1209, Orange Street, Wilmington, DE 19801, United States of America, registered in the
State of Delaware with the Department of the State of Delaware - division of Corporations under number 2099701;

(the parties referred to above are hereinafter collectively referred to as the Shareholders),

both here represented by Mr Max MAYER, employee, with professional address in Junglinster, 3, route de Luxembourg,
Grand Duchy of Luxembourg, by virtue of proxies given under private seal.

The said proxies, after having been signed ne varietur by the proxyholder(s) of the appearing parties and the under-
signed notary, shall remain attached to this notarial deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing parties, represented as described above, have requested the undersigned notary to record the fol-
lowing:

I. That the Shareholders hold all the shares in the share capital of the Company;

II. That the agenda of the Meeting is worded as follows:

1. Waiver of convening notices.

2. Designation of the existing issued shares of the Company as A shares so that the share capital of the Company in
an amount of fifteen thousand Euro (EUR 15,000.-) is represented by fifteen thousand (15,000) A shares (the A Shares)
having a par value of one Euro (EUR 1.-) per share and creation of a new class of B shares (the B Shares) and increase of
the share capital of the Company by an amount of thirty thousand Euro (EUR 30,000.-) in order to bring the share capital
of the Company from its present amount of fifteen thousand Euro (EUR 15,000.-), represented by fifteen thousand
(15,000) shares having a par value of one Euro (EUR 1.-) per share, to forty-five thousand Euro (EUR 45,000.-), by way
of the issue of twenty-six thousand five hundred eighty-two (26,582) new A Shares of the Company having a par value
of one Euro (EUR 1.-) per share and three thousand four hundred eighteen (3,418) new B Shares of the Company having
a par value of one Euro (EUR 1.-) per share, with such shares having the rights and obligations as set forth in the amended
and restated articles of association of the Company (the Articles) adopted under item 6. below.

3. Subscriptions to and payments of the increase of the share capital as described in item 2. above by contributions in
kind.

4. Acknowledgement that the share capital of the Company set at forty-five thousand Euro (EUR 45,000.-) subsequently
to the share capital increase adopted under item 2. above is consequently represented by forty-five thousand (45,000)
shares in registered form divided into forty-one thousand five hundred eighty-two (41,582) A Shares and three thousand
four hundred eighteen (3,418) B Shares, having a par value of one Euro (EUR 1.-) per share.

5. Subsequent amendment to article 6 of the Articles in order to reflect the changes adopted under item 2. above.

6. Insertion of new articles 9 (Right of first refusal), 10 (Drag along rights), 11 (Tag along rights), 12 (Compulsory
Transfers) and 20 (Decision level - Reserved matters), amendment to articles 1, 6, 7, 8, 10, 13, 14, 21 and 22 of the
Articles and subsequent restatement and renumbering of the Articles in their entirety and, to the extent necessary,
insertion or change of headings in the Articles.

7. Amendment to the register of shareholders of the Company in order to reflect the above changes with power and
authority given to any manager of the Company (each an Authorized Representative), each individually, to proceed in the
name and on behalf of the Company with the registration of the classification of the existing shares into A Shares and of
the newly issued shares in the register of shareholders of the Company.
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8. Miscellaneous.

III. That the Shareholders have taken the following resolutions unanimously:

First Resolution

The entirety of the corporate share capital being represented at the present Meeting, the Shareholders waive the
convening notices, considering themselves as duly convened and declaring having perfect knowledge of the agenda which
has been communicated to them in advance.

Second Resolution

The Shareholders resolve to designate the existing issued shares of the Company as A Shares so that the share capital
of the Company in an amount of fifteen thousand Euro (EUR 15,000.-) is represented by fifteen thousand (15,000) A
Shares having a par value of one Euro (EUR 1.-) per share.

The Shareholders further resolve to create a new class of B Shares and to increase the share capital of the Company
by an amount of thirty thousand Euro (EUR 30,000.-) in order to bring the share capital of the Company from its present
amount of fifteen thousand Euro (EUR 15,000.-), represented by fifteen thousand (15,000) shares having a par value of
one Euro (EUR 1.-) per share, to forty-five thousand Euro (EUR 45,000.-), by way of the issue of twenty-six thousand five
hundred eighty-two (26,582) new A Shares of the Company having a par value of one Euro (EUR 1.-) per share and three
thousand four hundred eighteen (3,418) new B Shares of the Company having a par value of one Euro (EUR 1.-) per share,
with such shares having the rights and obligations as set forth in the amended and restated Articles adopted under the
Sixth Resolution below.

Third Resolution:

The Shareholders resolve to accept and record the following subscriptions to and full payments of the capital increase
as follows:

Intervention - Subscriptions - Payments

The Shareholders hereby declare that they subscribe to twenty-six thousand five hundred eighty-two (26,582) new A
Shares of the Company and fully pay up such shares by contributions in kind consisting of claims in an aggregate amount
of twenty-six thousand five hundred eighty-two Euro (EUR 26,582.-) (the Claims) that the Shareholders have against the
Company as follows:

Shareholders A Shares
subscribed

Claims

ELLIOTT INTERNATIONAL, L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17,278 EUR 17,278.-
ELLIOTT ASSOCIATES, L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9,304 EUR 9,304.-
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26,582 EUR 26,582.-

The contributions in kind of the Claims from the Shareholders to the Company in an amount of twenty-six thousand
five hundred eighty-two Euro (EUR 26,582.-) are to be allocated to the nominal share capital account of the Company.

The valuation of the contributions in kind of the Claims is evidenced by inter alia (i) the interim balance sheet of the
Company as at September 12, 2013 (the Company Balance Sheet) signed for approval by the management of the Company
and (ii) a certificate issued on the date hereof by the management of the Shareholders and acknowledged and approved
by the management of the Company. It results from such certificate that, as of the date of such certificate:

- the attached Company Balance Sheet as at September 12, 2013 shows Claims in an aggregate amount of at least
twenty-six thousand five hundred eighty-two Euro (EUR 26,582.-) payable by the Company to the Shareholders;

- the Shareholders hold their Claims, are solely entitled to their Claims and possess the power to dispose of their
Claims;

- the Claims are certain and will be due and payable on their due date without deduction (certaine, liquide et exigible);

- based on generally accepted accounting principles, the Claims contributed to the Company are, as per the attached
Company Balance Sheet, of at least twenty-six thousand five hundred eighty-two Euro (EUR 26,582.-) and since the date
of the Company Balance Sheet, no material changes have occurred which would have depreciated the contributions made
to the Company;

- the Claims contributed to the Company are freely transferable by the Shareholders to the Company and are not
subject to any restrictions or encumbered with any pledge or lien limiting their transferability or reducing their value; and

- all formalities to transfer the legal ownership of the Claims to the Company have been or will be accomplished by
the Shareholders immediately upon receipt of a certified copy of the notarial deed documenting the contributions of the
Claims by the Shareholders to the Company and upon the contributions of the Claims by the Shareholders to the
Company, the Company will become the full owner of the Claims which will be extinguished by way of a confusion
(extinction par confusion) for the purposes of article 1300 of the Luxembourg Civil Code.

Mrs. Melania SEBASTIÁN MARINO, of legal age, of Spanish nationality, with professional address at Calle Francisco
Lencina, 3, 28250, Torrelodones (Madrid), and holder of identity card of her nationality number 50.839.215-S, currently
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in force, here represented by Mr Max MAYER, employee, with professional address in Junglinster, 3, route de Luxembourg,
Grand Duchy of Luxembourg, by virtue of a proxy given under private seal, hereby declares that she subscribes to three
thousand four hundred eighteen (3,418) new B Shares of the Company and fully pays up such shares by a contribution in
kind consisting of six hundred thirty-one thousand four hundred sixty-nine (631,469) shares (the Shares) that she holds
in the share capital of CORPORACIÓN GESIF, S.L., a Spanish private limited liability company with registered address
at Avenida Manoteras, 44, 1° C, Madrid (Spain), recorded at the Commercial Registry of Madrid under volume 24,447,
sheet 100 and page number M-439782, and tax identification number B85147981 (the Subsidiary), such Shares having an
aggregate fair market value in an amount of three thousand four hundred eighteen Euro (EUR 3,418.-) and representing
zero point seventeen percent (0.17%) of the share capital of the Subsidiary.

The valuation of the contribution in kind of the Shares is evidenced by inter alia (i) the interim balance sheet of the
Subsidiary as at August 31, 2013 (the Subsidiary Balance Sheet and together with the Company Balance Sheet, the Balance
Sheets) signed for approval by the management of the Subsidiary and (ii) a certificate issued on the date hereof by Mrs.
Melania SEBASTIÁN MARINO and acknowledged and approved by the management of the Company. It results from such
certificate that, as of the date of such certificate:

- Mrs. Melania SEBASTIÁN MARINO is the legal and beneficial owner of the Shares representing zero point seventeen
percent (0.17%) of the share capital of the Subsidiary;

- the Shares are fully paid-up and Mrs. Melania SEBASTIÁN MARINO is solely entitled to the Shares and possesses
the power to dispose of the Shares;

- based on generally accepted accounting principles, the fair market value of the Shares contributed to the Company
is, as per the attached Subsidiary Balance Sheet, of at least three thousand four hundred eighteen Euro (EUR 3,418.-) and
since the date of the Subsidiary Balance Sheet, no material changes have occurred which would have depreciated the
contribution made to the Company;

- according to applicable law and the articles of association of the Subsidiary, all the applicable requirements have been
fulfilled in order for the Shares being contributed to the Company to be freely transferable by Mrs. Melania SEBASTIÁN
MARINO to the Company;

- none of the Shares are encumbered with any pledge or usufruct, there exists no right to acquire any pledge or usufruct
on the Shares and none of the Shares are subject to any attachment;

- there exists no pre-emption rights nor any other rights by virtue of which any person may be entitled to demand
that one or more of the Shares be transferred to it or, if applicable, such rights have been waived by such person;

- all formalities required in Spain to transfer the legal and beneficial ownership of the Shares to the Company have
been or will be accomplished by Mrs. Melania SEBASTIÁN MARINO immediately upon receipt of a certified copy of the
notarial deed documenting the contribution of the Shares by Mrs. Melania SEBASTIÁN MARINO to the Company.

Such certificates and a copy of the Balance Sheets, after signature ne varietur by the proxyholder of the Shareholders,
the proxyholder of Mrs. Melania SEBASTIÁN MARINO and the undersigned notary, will remain annexed to the present
deed to be filed with the registration authorities.

The Shareholders and Mrs. Melania SEBASTIÁN MARINO are hereinafter collectively referred to as the New Share-
holders and have taken the following resolutions unanimously:

Fourth resolution

The New Shareholders acknowledge that the share capital of the Company set at forty-five thousand Euro (EUR
45,000.-) subsequently to the share capital increase adopted under the Second Resolution above is consequently repre-
sented by forty-five thousand (45,000) shares in registered form divided into forty-one thousand five hundred eighty-two
(41,582) A Shares and three thousand four hundred eighteen (3,418) B Shares, having a par value of one Euro (EUR 1.-)
per share allocated as follows:

Shareholders Number of
Shares

%
ownership

ELLIOTT INTERNATIONAL, L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27,028 A Shares 60,06%
ELLIOTT ASSOCIATES, L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14,554 A Shares 32,34%
Mrs. Melania SEBASTIÁN MARINO . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,418 B Shares 7,60%
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 45,000 Shares 100%

Fifth resolution

As a consequence of the foregoing resolutions, the New Shareholders resolve to amend article 6 of the Articles in
order to reflect the above changes and resolve that such article shall have the wording as per article 6 of the amended
and restated Articles adopted under the Sixth Resolution below.

Sixth resolution

The New Shareholders resolve to insert new articles 9 (Right of first refusal), 10 (Drag along rights), 11 (Tag along
rights), 12 (Compulsory Transfers) and 20 (Decision level - Reserved matters) in the Articles, to amend the articles 1, 6,
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7, 8, 10, 13, 14, 21 and 22 of the Articles and subsequently to restate and renumber the Articles in their entirety and, to
the extent necessary, insert or change headings in the Articles.

The amended and restated Articles shall henceforth read as follows:

AMENDED AND RESTATED ARTICLES OF ASSOCIATION

Art. 1. Definitions. In the interpretation of these articles of association unless the context otherwise indicates, the
following terms shall have the following meanings:

A Share Premium Reserve
Account

shall have the meaning ascribed to such term in article 6.

A Shareholder means the persons registered in the register of shareholders of the Company, in
application of article 185 of the Law, as the holders of the A Shares from time to
time and A Shareholder means any of them.

A Shares means the class A shares in registered form in the share capital of the Company
having a par value of one Euro (EUR 1.-) each and A Share means any of them.

Articles means these articles of association of the Company, as amended from time to time.
B Share Premium Reserve
Account

shall have the meaning ascribed to such term in article 6.

B Shareholder means the persons registered in the register of shareholders of the Company, in
application of article 185 of the Law, as the holders of the B Shares from time to
time and B Shareholder means any of them.

B Shares means the class B shares in registered form in the share capital of the Company having
a par value of one Euro (EUR 1.-) each and B Share means any of them.

Board means the board of managers of the Company, if several Managers have been
appointed.

Business Day means any day (other than a Saturday or Sunday) on which commercial banks are
usually open for business in Luxembourg.

Chairman means the chairman of the Board from time to time.
Change of Control means at any time any person or group of persons gains direct or indirect control

of the Company.
For the purposes of this definition “control” means:
(a) the power (whether by way of ownership of shares, proxy, contract, agency or
otherwise) to:
(i) cast, or control the casting of, more than fifty per cent (50%) of the maximum
number of votes that might be cast at a general meeting of the Company; or
(ii) appoint or remove all, or the majority, of the directors/managers or other
equivalent officers of the Company; or
(iii) give directions with respect to the operating and financial policies of the Company
with which the directors/managers or other equivalent officers of the Company are
obliged to comply; and/or
(b) the holding beneficially of more than fifty per cent (50%) of the issued share capital
of the Company.

Company means Acorn Servicer Holdings I S.à r.l.
Compulsory Transfer shall have the meaning ascribed to such term in article 12.
Drag Notice shall have the meaning ascribed to such term in article 10.
Dragged Shareholders shall have the meaning ascribed to such term in article 10.
Dragging Shareholders shall have the meaning ascribed to such term in article 10.
General Meeting means the general meeting of the Shareholders
Gesif means Corporacion Gesif, S.L.
Group means the Company and its subsidiary undertakings from time to time and references

to a member of the Group or a Group member shall be construed accordingly.
Law means the company law of August 10, 1915 on commercial companies, as amended

from time to time.
Leaver means any Officer who:

- ceases to be an employee and/or director and/or consultant of any Group member
as a result of the termination of its/his/her directorship and/or employment
agreement and/or consultancy agreement at the discretion of the A Shareholder; or
- ceases to be an employee and/or director and/or consultant of any Group member
due to the breach of the Group’s obligations towards him/her/it, and/or due to a
Change of Control in the Group; or
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- ceases to be an employee and/or director and/or consultant of any Group member
as a result of its/his/her death, serious accident or permanent incapacity due to ill-
health which, in the opinion of an appropriately qualified medical expert is sufficiently
serious to prevent it/him/her from carrying out its/his/her normal duties.

Leaver Date shall have the meaning ascribed to such term in article 12.
Leaver Price means, unless otherwise agreed with the A Shareholders, one hundred fifty one

thousand nine hundred Euro and sixty-six cents (EUR 151,900.66) plus the interest
accrued at a rate of EURIBOR + 700 basis points less any dividends paid to the B
Shareholder up to the Leaver Date, less any indemnity payable by the B Shareholder
to any Group member under the Share Purchase Agreement.

Leaver Securities shall have the meaning ascribed to such term in article 12.
Managers means the persons appointed as such by the General Meeting and Manager means

any of them.
Offer shall have the meaning ascribed to such term in article 12.
Offered Securities shall have the meaning ascribed to such term in article 9.
Officer means Mrs. Melania Sebastian Marino and/or any officer of the Company and/or any

Member group from time to time.
Purchaser shall have the meaning ascribed to such term in article 9.
Relevant Securities shall have the meaning ascribed to such term in article 10 and 11, as applicable.
Securities means the Shares and the Shareholder Loans.
Share Purchase Agreement means the share purchase agreement entered into by and between (among others)

Acorn Servicer Holdings II S.à r.l. and Melania Sebastian Marino, with respect to the
acquisition of the shares in Gesif.

Shareholder’s Notice shall have the meaning ascribed to such term in article 9.
Shareholders means the A Shareholder(s) and the B Shareholder(s) and Shareholder means any of

them.
Shareholders Circular
Resolutions

shall have the meaning ascribed to such term in article 14.

Shareholder Loans means any advances/loans or debt in any form (irrespective of fixed interest or profit
participating or any other form of instrument viewed as debt under Luxembourg tax
principle) agreed between the Company and the Shareholders as may exist from time
to time.

Shares means the A Shares and the B Shares each and Share means any of them.
Sole Manager means the sole manager of the Company.
Sole Shareholder means the sole person registered in the register of shareholders of the Company, in

application of article 185 of the Law, as the only holder of the Shares from time to
time.

Tag Notice shall have the meaning ascribed to such term in article 11.
Tagged Shareholders shall have the meaning ascribed to such term in article 11.
Tagging Shareholders shall have the meaning ascribed to such term in article 11.
Transfer means a transfer of Securities shall include the sale, assignment, contribution, gift, by

reason of death or insolvency or liquidation or upon enforcement and any other way
in which ownership to all or part of a Share or of rights under Shareholder Loans
are transferred to another person.

Art. 2. Form and Name. The name of the Company is "Acorn Servicer Holdings I S.à r.l.". The Company is a private
limited liability company (société à responsabilité limitée) governed by the present Articles, the Law and the relevant
legislation.

The Company may have a Sole Shareholder or Shareholders. Any reference to the Shareholders in the Articles shall
be a reference to the Sole Shareholder if the Company has only one Shareholder.

Art. 3. Corporate Objects. The purpose of the Company is the acquisition, holding, management and disposal of
participations and any interests, in Luxembourg or abroad, in any companies and/or enterprises in any form whatsoever.
The Company may in particular acquire by subscription, purchase and exchange or in any other manner any stock, shares
and other participation securities, bonds, debentures, certificates of deposit and other debt instruments and more ge-
nerally, any securities and financial instruments issued by any public or private entity. It may participate in the creation,
development, management and control of any company and/or enterprise. It may further invest in the acquisition and
management of a portfolio of patents or other intellectual property rights of any nature or origin.
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The Company may borrow in any form except by way of public offer and proceed by private placement only to the
issue of bonds, notes, debentures or any kind of debt or equity securities.

The Company may lend funds, including, without limitation, resulting from any borrowings of the Company and/or
from the issue of any equity or debt securities of any kind, to its subsidiaries, affiliated companies and/or any other
companies or entities it deems fit.

The Company may further guarantee, grant security in favor of or otherwise assist the companies in which it holds a
direct or indirect participation or which form part of the same group of companies as the Company. The Company may
further give guarantees, pledge, transfer or encumber or otherwise create security over some or all of its assets to
guarantee its own obligations and those of any other company, and generally for its own benefit and that of any other
company or person. For the avoidance of doubt, the Company may not carry out any regulated activities of the financial
sector without having obtained the required authorization.

The Company may further act as a general or limited member with unlimited or limited liability for all debts and
obligations of partnerships or similar entities.

The Company may use any techniques and instruments to efficiently manage its investments and to protect itself against
credit risks, currency exchange exposure, interest rate risks and other risks.

The Company may, for its own account as well as for the account of third parties, carry out all operations (including,
without limitation, transactions with respect to real estate or movable property) which may be useful or necessary to
the accomplishment of its purpose or which are directly or indirectly related to its purpose.

Art. 4. Duration. The Company is formed for an unlimited duration.

Art. 5. Registered Office. The registered office of the Company is established in Luxembourg. It may be transferred
to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by a resolution of the General Meeting. Within the boundaries of
the municipality, the registered office may be transferred by a resolution of the Board or, in the case of a sole Manager,
by a decision of the Sole Manager.

The Board or, as the case may be, the Sole Manager, shall further have the right to set up branches, subsidiaries or
other offices wherever it shall deem fit, either within or outside the Grand Duchy of Luxembourg.

Where the Board or, as the case may be, the Sole Manager, determines that extraordinary political or military deve-
lopments or events have occurred or are imminent and that these developments or events would interfere with the
normal activities of the Company at its registered office, or with the ease of communication between such office and
persons abroad, the registered office may be temporarily transferred abroad until the complete cessation of these ex-
traordinary circumstances. Such temporary measures shall have no effect on the nationality of the Company which,
notwithstanding the temporary transfer of its registered office, will remain a Luxembourg incorporated company.

Art. 6. Share Capital. The subscribed share capital of the Company is set at forty-five thousand Euro (EUR 45,000.-),
represented by forty-one thousand five hundred eighty-two (41,582) A Shares and three thousand four hundred eighteen
(3,418) B Shares, all such Shares having a par value of one Euro (EUR 1.-) each.

The Company's subscribed share capital may be increased or reduced by a resolution adopted by the General Meeting
in the manner required for the amendment to the Articles, as prescribed in article 15 below.

Any share premium paid in respect of any A Shares upon their issuance shall be allocated to a share premium reserve
account (the A Share Premium Reserve Account) of the Company and any share premium paid in respect of any B Shares
upon their issuance shall be allocated to a share premium reserve account (the B Share Premium Reserve Account) of
the Company.

The A Share Premium Reserve Account and the B Share Premium Reserve Account may be incorporated into the
share capital of the Company, against the issuance of A Shares and B Shares, respectively, subject to these Articles.

Without prejudice to article 20 (7), any Securities to be subscribed by the Shareholders shall be offered on a pre-
emptive basis to the Shareholders in the proportion of the capital represented by their Securities. For the avoidance of
doubt, nothing in these Articles shall preclude the Company from entering into loan arrangements with third parties (e.g.
bank and any other type of financial institutions) or issuing, at its discretion, additional preferred equity certificates or
other debt securities with an interest rate below or equal to EURIBOR + 700 basis points.

Art. 7. Shares. All Shares are in registered form, fully subscribed and entirely paid up.

A register of the Shareholders will be kept at the registered office, where it will be available for inspection by any
Shareholder. Any Shareholder may from time to time obtain a copy of the register of Shareholders, at any time without
limitation. Such register shall set forth the name of each Shareholder, its residence or elected domicile, the number of
Shares held by it, the amounts paid in on each such Share, and the transfer/subscription of Shares and the dates of such
transfers/subscriptions. The ownership of the Shares will be established by the entry in this register.

Certificates of these entries may be issued to the Shareholders and such certificates, if any, will be signed by the
Chairman or by any two (2) Managers or, as the case may be, the Sole Manager.

The Company will recognize only one (1) holder per Share. In case a Share is held by more than one (1) person, the
Company has the right to suspend the exercise of all rights attached to that Share until one (1) person has been appointed
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as sole owner in relation to the Company. The same rule shall apply in the case of conflict between a usufruct holder
(usufruitier) and a bare owner (nu-propriétaire) or between a pledgor and a pledgee.

The Company may redeem its own Shares within the limits set forth in the Law.

Art. 8. Transfer of Shares. Shares are freely transferable among the Shareholders.

Except if otherwise provided by law, and without prejudice to articles 10 and 11, the transfer of Shares to third parties
is subject to the prior consent of the Shareholders representing at least three-quarters (3/4) of the Company's subscribed
share capital.

The transfer of Shares to third parties by reason of a Shareholder's death must be approved by the Shareholders
representing three quarters (3/4) of the rights owned by the survivors.

In the case referred to in the preceding paragraph, with respect to the B Shares no consent shall be required where
the B Shares are transferred either to heirs compulsorily entitled to a portion of the estate or to the surviving spouse
or, insofar as these Articles so provide, to other legal heirs.

Heirs or beneficiaries of last will provisions or contractual instruments affecting the estate who have not been approved
and who have not found a transferee fulfilling the requisite conditions may cause the Company to be prematurely dissolved,
three months after giving formal notice, served on the manager by process-server and notified to the Shareholders by
registered mail.

However, during the said period of three months, the B Shares of the deceased may be acquired either by the A
Shareholders or by a third party approved by them, or by the Company itself if it fulfills the conditions required for the
acquisition by the Company of its own Shares.

The repurchase price of the B Shares shall be the Leaver Price.

The exercise of the rights attached to the B Shares of the deceased shall be suspended until the transfer of such rights
is valid vis-à-vis the Company.

The transfer of the Shares may be effected by a written declaration of transfer entered in the register of the Share-
holders, such declaration of transfer to be dated and executed by the transferor and the transferee or by the persons
holding suitable powers of attorney or in accordance with the provisions applying to the transfer of claims provided for
in article 1690 of the Luxembourg civil code.

The Company may also accept as evidence of transfer other instruments of transfer evidencing the consent of the
transferor and the transferee satisfactory to the Company.

Art. 9. Right of first refusal. In the event that the B Shareholder desires to Transfer all or part of its Securities (the
Offered Securities) to a third party, it shall give written notice (the Shareholder's Notice) of the intention to Transfer
the Offered Securities to the A Shareholders, at least sixty (60) days prior to the date of the proposed transfer setting
forth:

(a) the number of Offered Securities which it intends to Transfer;

(b) the name(s) of the proposed transferee(s) of the Offered Securities and any person controlling the transferee (the
Purchaser);

(c) the main terms of the contemplated Transfer (including the price offered and the method of its calculation); and
(d) the proposed date of the Transfer.

A copy of the bona fide offer of the third party shall be attached to the Shareholder's Notice.

If the B Shareholder obtains the written consent of the A Shareholders within fifteen (15) days after giving the Share-
holder's Notice, it may freely Transfer the Offered Securities to the Purchaser on the terms and conditions set forth in
such notice for a period of ninety (90) days after obtaining such consent.

If the A Shareholders expressly state that it does not consent to the proposed transfer (which must be expressed
within fifteen (15) days after giving the Shareholder's Notice), the A Shareholders must, acquire all the Offered Securities
on the same terms and conditions set forth in the Shareholder's Notice within thirty (30) days after the date of the
Shareholder's Notice.

If the B Shareholder does not obtain consent to the proposed Transfer as provided above and if the A Shareholders
have not used their pre-emptive rights, the B Shareholder shall not have the right to Transfer the Offered Securities to
such Purchaser, if the Shareholder's Notice was received within two (2) years as from the incorporation of the Company.
If such Shareholder's Notice was received after a period of two (2) years, the B Shareholder may freely Transfer the
Shares to such Purchaser, if the pre-emption rights are not used.

Art. 10. Drag along rights. In the event that the A Shareholders would Transfer all or part of their Securities to a third
party, the A Shareholders (the Dragging Shareholders) shall be entitled to require the other Shareholders (the Dragged
Shareholders) to Transfer all and no less than all of their Securities on the same terms as the Transfer by the Dragging
Shareholders to a third party having made a bona fide offer. The consideration payable to the B Shareholders for each B
Share shall be equal to the price per each A Share to be transferred to the third party. The Shareholder Loans may not
be transferred to the third party at a price higher than the nominal value of the Shareholder Loan plus any accrued interest
(if any).
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Regardless of the type of transaction made between the A Shareholders and the third party (e.g. a sale, a swap, a
merger, etc.), the B Shareholders shall always be entitled to receive their consideration in cash, and simultaneously to
the transfer of the B Shares.

The Dragging Shareholders shall issue a notice in writing (a Drag Notice) to the Dragged Shareholders, specifying:

(a) the number of Securities which it intends to Transfer (the Relevant Securities);

(b) the main terms of the contemplated Transfer (including the price offered and the method of its calculation);

(c) the name of the proposed transferee(s) of the Relevant Securities and the person controlling the transferee; and

(D) the proposed date of the Transfer.

A copy of the bona fide offer of the third party shall be attached to the Drag Notice.

In the event that the B Shareholder has to provide representations, warranties or indemnities to the proposed trans-
feree other than those concerning unencumbered title to the B Shares, the A Shareholders shall jointly and severally hold
the B Shareholder harmless. If a Dragged Shareholder fails to offer its Relevant Securities to the proposed transferee(s)
within a period of fifteen (15) days of the proposed date set out in the Drag Notice (or any other date specified in writing
by the Dragging Shareholders to the Dragged Shareholders), then the Company shall have the power and the duty to
fulfill the obligations for and on behalf of the Dragged Shareholder. For this purpose the Shareholders hereby each grant
an unconditional and irrevocable power of attorney to the Company to act on behalf of the Dragged Shareholders and
transfer the Relevant Securities of the Dragged Shareholder(s) to the proposed transferee(s).

Art. 11. Tag along rights. If at any time the A Shareholders (the Tagged Shareholders) intend to transfer any Securities
to a third party having made a bona fide offer, the other Shareholders (the Tagging Shareholders) are entitled to Transfer
all or a proportional part (pro rata parte the Securities to be Transferred by the Tagged Shareholders) of their Securities
on the same terms as the Transfer by the Tagged Shareholders.

The Tagged Shareholders shall give notice in writing (a Tag Notice) to the Tagging Shareholders, specifying:

(a) the number of Securities which it intends to Transfer (the Relevant Securities);

(b) the name(s) of the proposed transferee(s) of the Relevant Securities and any person controlling the transferee;

(c) the main terms of the contemplated Transfer (including the price offered and the method of its calculation); and

(d) the proposed date of the Transfer.

A copy of the bona fide offer of the third party shall be attached to the Tag Notice.

Any Tagging Shareholder who wishes to dispose of all or a proportional part (pro rata parte) of its Relevant Securities
on the same terms as specified in the Tag Notice shall within twenty (20) Business Days of the date of the Tag Notice
notify the Tagged Shareholder in writing.

The Tagged Shareholder shall not dispose of the Relevant Securities unless it has:

(a) given a Tag Notice in accordance with this article 11 not less than twenty (20) Business Days before the proposed
disposal; and

(b) procured, on the same terms as contained in the Tag Notice, the disposal of (at the discretion of the Tagging
Shareholders) a pro rata parte of the Relevant Securities of all Tagging Shareholders who have given due notice under
this article.

Should the A Shareholders fail to comply with the tag along rights herein, the A Shareholders shall be jointly and
severally obliged (at the B Shareholders' discretion) to purchase all and no less than all the B Shares at the price at which
the A Shareholders have transferred their A Shares. Regardless of the type of transaction made between the A Share-
holders and the third party (e.g. a sale, a swap, a merger, etc.), the B Shareholders shall always be entitled to receive their
consideration in cash, and simultaneously to the transfer of the B Shares.

Art. 12. Compulsory Transfers. Any Officer (or its/his/her successors) shall, immediately upon becoming a Leaver,
offer all its/his/her Securities (the Leaver Securities and such transfer being a Compulsory Transfer) (the Offer) to the A
Shareholders who shall purchase the Leaver Securities, or cause an entity to be appointed by the A Shareholders to
purchase these Leaver Securities.

With respect to a Leaver, the obligation to offer the Leaver Securities set forth in this article shall take effect at the
date that the Leaver becomes a Leaver as evidenced by a notice of termination or similar instrument (or in case of decease,
as soon as the inheritors have accepted the inheritance) (the Leaver Date). If any notice period is applicable to the Leaver
ceasing to be an employee of any member of the Group, such notice period shall not be taken into account to determine
the Leaver Date.

Immediately upon an Officer becoming a Leaver:

(a) it/he/she shall forfeit the voting rights attached to the Leaver Securities; and

(b) to the extent applicable, the Leaver shall immediately resign from any board position within the Group.

The compensation for the forfeiture of the rights is deemed included in the Leaver Price to be paid to the Leaver in
accordance with this article.

In the event of a Compulsory Transfer the price for the Leaver Securities shall be equal to the Leaver Price.
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Payment in cash of the Leaver Price to the Leaver is due on the date of transfer of the Leaver Securities which shall
be effected as soon as reasonably possible after the Leaver Date.

Art. 13. Powers of the General Meeting. As long as the Company has only one Shareholder, the Sole Shareholder
assumes all powers conferred to the General Meeting. In these Articles, decisions taken, or powers exercised, by the
General Meeting shall be a reference to decisions taken, or powers exercised, by the Sole Shareholder as long as the
Company has only one Shareholder. Decisions taken by the Sole Shareholder are documented by way of written minutes.

In the case of a plurality of Shareholders, any regularly constituted General Meeting shall represent the entire body of
Shareholders. It shall have the broadest powers to order, carry out or ratify acts relating to all the operations of the
Company.

Art. 14. Annual General Meeting - Other General Meetings. If the number of Shareholders exceeds twenty-five (25),
the annual General Meeting shall be held, in accordance with the Law, at the address of the registered office of the
Company or at such other place in the municipality of the registered office as may be specified in the convening notice
of the General Meeting, on the third Thursday in June of each year at 11.00 am. If such day is not a Business Day, the
annual General Meeting shall be held on the next following Business Day.

Notwithstanding the above, the annual General Meeting may be held abroad if, in the absolute and final judgment of
the Board or, as the case may be, the Sole Manager, exceptional circumstances so require.

Other General Meetings may be held at such place and time as may be specified in the respective convening notices
of the General Meeting.

Resolutions of the Shareholders shall be adopted at a General Meeting or by way of circular resolutions (the Share-
holders Circular Resolutions) in case the number of Shareholders is less than or equal to twenty-five (25).

Where resolution(s) is/are to be adopted by way of Shareholders Circular Resolutions, each Shareholder shall be sent
an explicit draft of the resolution(s) to be passed, and shall sign the resolution(s). Shareholders Circular Resolutions signed
by all the Shareholders shall be valid and binding as if passed at a General Meeting duly convened and held and shall bear
the date of the last signature.

All the Shareholders are, upon request, entitled to receive copies of the minutes and Shareholders Circular Resolutions.

Art. 15. Notice, quorum, convening notices, powers of attorney and vote. The Shareholders shall be convened to the
General Meetings or consulted in writing at the initiative of (i) any Manager or, as the case may be, the Sole Manager or
(ii) Shareholders representing more than one-half (1/2) of the Company's subscribed share capital.

Written convening notice of any General Meeting shall be given to all Shareholders by registered mail to their address
appearing in the register of Shareholders held by the Company at least eight (8) calendar days in advance of the date of
the General Meeting, except in case of emergency, the nature and circumstances of which shall be set forth in the
convening notice of the General Meeting.

If all the Shareholders are present and/or represented at a General Meeting and consider themselves as being duly
convened and informed of the agenda of the meeting, the General Meeting may be held without prior written convening
notice.

A Shareholder may act at any General Meeting by appointing another person, who need not be a Shareholder, as its
proxy in writing whether in original, by telefax or e-mail to which an electronic signature (which is valid under Luxembourg
law) is affixed.

Any Shareholder may participate in a General Meeting by conference call, video conference or similar means of com-
munications equipment whereby (i) all the Shareholders attending the General Meeting can be identified, (ii) all persons
participating in the General Meeting can hear and speak to each other, (iii) the transmission of the General Meeting is
performed on an on-going basis and (iv) the Shareholders can properly deliberate. Participating in a General Meeting by
such means shall constitute presence in person at such General Meeting.

Resolutions to be adopted at General Meetings shall be passed by Shareholders owning more than one-half (1/2) of
the Company's subscribed share capital. If this majority is not reached at the first General Meeting, the Shareholders shall
be convened by registered letters to a second General Meeting and the resolutions shall be adopted at the second General
Meeting by a majority of the votes cast, regardless of the proportion of the subscribed share capital represented.

The Articles may be amended with the consent of a majority (in number) of Shareholders owning at least three-quarters
(3/4) of the Company's subscribed share capital.

Any change in the nationality of the Company and any increase of a Shareholder's commitment in the Company shall
require the unanimous consent of the Shareholders.

Each Share is entitled to one vote at General Meetings.

Art. 16. Management. The Company shall be managed by one or several Manager(s) who need not be Shareholders.

The Manager(s) shall be appointed by the General Meeting. The General Meeting shall also determine the number of
Managers, their remuneration and the term of their office. A Manager may be removed with or without cause and/or
replaced, at any time, by a resolution adopted by the General Meeting.

If several Managers are appointed, they shall constitute the Board.
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Where the Company is managed by a Board, each Manager shall be assigned either an A or a B signatory power.

Art. 17. Meetings of the Board. The Board shall appoint a Chairman among its members and may choose a secretary,
who need not be a Manager and who shall be responsible for keeping the minutes of the meetings of the Board, the
resolutions passed at the General Meeting or of the resolutions passed by the Sole Shareholder. The Chairman will preside
at all meetings of the Board. In his/her absence, the other Managers will appoint another Chairman pro tempore who
will preside at the relevant meeting by simple majority vote of the Managers present and/or represented at such meeting.

The Board shall meet upon call by the Chairman or any two (2) Managers at the place indicated in the convening notice
of the meeting.

Written convening notice of any meeting of the Board shall be given to all the Managers at least twenty-four (24) hours
in advance of the date set for such meeting, except in circumstances of emergency, in which case the nature of such
circumstances shall be set forth briefly in the convening notice of the meeting of the Board.

No such written convening notice is required if all the Managers are present and/or represented during the meeting
and if they state to have been duly informed and to have had full knowledge of the agenda of the meeting. The written
convening notice may be waived by the consent in writing, whether in original, by telefax or e-mail to which an electronic
signature (which is valid under Luxembourg law) is affixed, of each Manager. Separate written convening notice shall not
be required for meetings that are held at times and places determined in a schedule previously adopted by a resolution
of the Board.

Any Manager may act at any meeting of the Board by appointing in writing, whether in original, by telefax or e-mail to
which an electronic signature (which is valid under Luxembourg law) is affixed, another Manager as his or her proxy.

The Board can validly debate and take decisions only if at least one half (1/2) of its members is present and/or repre-
sented and at least one (1) category A Manager and at least one (1) category B Manager are present and/or represented.
A Manager may represent more than one of his or her colleagues, provided however that at least two (2) Managers are
present at the meeting. Decisions are taken by the majority of the Managers present and/or represented provided that
any resolution shall not validly be passed unless it is approved by at least one (1) category A Manager and at least one (1)
category B Manager.

In case of a tied vote, the Chairman of the meeting shall have a casting vote.
Any Manager may participate in a meeting of the Board by conference call, video conference or similar means of

communications equipment whereby (i) all Managers attending the meeting can be identified, (ii) all persons participating
in the meeting can hear and speak to each other, (iii) the transmission of the meeting is performed on an on-going basis
and (iv) the Managers can properly deliberate. Participating in a meeting by such means shall constitute presence in person
at such meeting. A meeting of the Board held by such means of communication will be deemed to be held in Luxembourg.

Notwithstanding the foregoing, a resolution of the Board may also be passed in writing, in case of urgency or where
other exceptional circumstances so require. Such written resolution shall consist of one or several documents containing
the resolution and signed, manually or electronically by means of an electronic signature (which is valid under Luxembourg
law) by each Manager. The date of such resolution shall be the date of the last signature.

Article 17 does not apply in the case that the Company is managed by a Sole Manager.

Art. 18. Minutes of meetings of the Board or minutes of resolutions of the Sole Manager. The resolutions passed by
the Sole Manager shall be documented by written minutes kept at the Company's registered office.

The minutes of any meeting of the Board shall be signed by the Chairman or a member of the Board who presided at
such meeting or all the Managers present at such meeting. The minutes of the resolutions taken by the Sole Manager shall
be signed by the Sole Manager.

Copies or extracts of such minutes which may be produced in judicial proceedings or otherwise shall be signed by the
Chairman, any two (2) Managers or the Sole Manager (as the case may be).

All the Shareholders may have, upon request, copies of the minutes.

Art. 19. Powers of the Board. The Board or, as the case may be, the Sole Manager is vested with the broadest powers
to manage the business of the Company and to authorise and/or perform or cause to be performed all acts of disposal
and administration falling within the corporate objects of the Company.

All powers not expressly reserved by the Law or by the Articles to the General Meeting fall within the competence
of the Board or, as the case may be, the Sole Manager.

Art. 20. Decision level - Reserved matters. Neither the Company nor any Group member (from time to time) shall
do any of the following (or do anything which is analogous to or has a substantially similar effect to any of the following)
without the prior written approval of the B Shareholder:

(1) altering the Company's name or any of its trade names or registrations of any of its domain names;
(2) alter its articles of association;
(3) pass any resolution for winding itself up;
(4) apply for the appointment of a receiver or an administrator over its assets (except if required by law);
(5) change its auditors;
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(6) alter its accounting reference date/financial year end;

(7) issuing any preferred equity certificates or other debt securities with an interest rate exceeding EURIBOR + 700
basis points.

Art. 21. Delegation of powers. The Board may appoint a person (délégué à la gestion journalière), either a Shareholder
or not, or a member of the Board or not, who shall have full authority to act on behalf of the Company in all matters
concerned with the daily management and affairs of the Company.

The Board may appoint a person, either a Shareholder or not, either a Manager or not, as permanent representative
for any entity in which the Company is appointed as member of the board of directors. This permanent representative
shall act with all discretion, but in the name and on behalf of the Company, and may bind the Company in its capacity as
member of the board of directors of any such entity.

The Board is also authorised to appoint a person, either Manager or not, for the purposes of performing specific
functions at every level within the Company.

Art. 22. Binding signatures. The Company shall be bound towards third parties in all matters by (i) the joint signatures
of one category A Manager and one category B Manager or as the case may be, (ii) the sole signature of the Sole Manager.

The Company shall further be bound by the joint signatures of any persons or the sole signature of the person to
whom specific signatory power has been granted by the Board or the Sole Manager, but only within the limits of such
power. Within the boundaries of the daily management, the Company will be bound by the sole signature, as the case
may be, of the person appointed to that effect in accordance with the first paragraph of article 21 above.

Art. 23. Liability of the Manager(s). The Manager(s) do not assume, by reason of their position, any personal liability
in relation to commitments regularly made by them in the name of the Company provided such commitments comply
with the Articles and the Law. They are authorised agents only and are therefore merely responsible for the execution
of their mandate.

Art. 24. Audit. If the number of Shareholders exceeds twenty-five (25), the operations of the Company shall be su-
pervised by one (1) or more statutory auditor(s) (commissaire(s) aux comptes), or, where required by the Law, an
independent external auditor (réviseur d'entreprises agrée).

The Shareholders shall appoint the statutory auditor(s) (commissaire(s) aux comptes), if any and the independent
external auditor (réviseur d'entreprises agréé), if any, and determine their number, remuneration and the term of their
office, which may not exceed six (6) years. The statutory auditor(s) (commissaire(s) aux comptes) and the independent
external auditor (réviseur d'entreprises agréé) may be re-appointed.

Art. 25. Accounting Year. The accounting year of the Company shall begin on first (1 st ) January and ends on thirty-
first (31 st ) December of each year.

Art. 26. Annual Accounts. Every year as of the accounting year's end. the Board or, as the case may be, the Sole
Manager will draw up the annual accounts of the Company in the form required by the Law.

Each Shareholder may inspect the above inventory and annual accounts at the Company's registered office and require
copies of such inventory and annual accounts to be delivered to their address appearing in the register of Shareholders.

Art. 27. Distributions. From the annual net profits of the Company, five per cent. (5%) shall be allocated to the reserve
required by law. This allocation shall cease to be required as soon as such legal reserve amounts to ten per cent. (10%)
of the subscribed share capital of the Company as stated or as increased or reduced from time to time as provided in
article 6 above, but shall again be compulsory if the reserve falls below such one-tenth (1/10).

The annual General Meeting shall determine the allocation of the remainder of the annual net profits and may decide
to pay dividends from time to time as in its discretion it believes best suits the corporate purpose and policy and within
the limits of the Law.

Interim dividends may be distributed, at any time, under the following conditions:

(i) interim accounts are drawn up by the Board or, as the case may be, the Sole Manager;

(ii) such interim accounts show that sufficient profits and other reserves (including share premiums) are available for
distribution, it being understood that the amount to be distributed may not exceed profits made since the end of the last
accounting year for which the annual accounts have been approved, if any, increased by carried forward profits and
distributable reserves, and decreased by carried forward losses and sums to be allocated to the legal reserve;

(iii) the Company's auditor, if any, has stated in his/her report to the Board or, as the case may be, the Sole Manager,
that items (i) and (ii) above have been satisfied;

(iv) the decision to distribute interim dividends must be taken by the Shareholders or the Board, or as the case may
be, the Sole Manager, within two (2) months from the date of the interim accounts;

(v) the rights of the creditors of the Company are not threatened, taking into account the assets of the Company; and

(vi) where the interim dividends paid exceed the distributable profits at the end of the accounting year, the Shareholders
must refund the excess to the Company.
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Any allocation of dividends and interim dividends shall be made to the Shareholder(s) commensurate to his/their
shareholding in the Company.

Art. 28. Dissolution. The Company is not dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, incapacity,
bankruptcy, insolvency or any similar event affecting one or several Shareholders.

The Company may be dissolved, at any time, by a resolution of the General Meeting adopted in the manner required
for the amendment of these Articles, as prescribed in article 15 above. In the event of a dissolution of the Company, the
liquidation shall be carried out by one or several liquidators (who may be physical persons or legal entities) appointed by
the General Meeting deciding such liquidation. Such General Meeting shall also determine the powers and the remune-
ration of the liquidator(s).

The surplus, after realization of the assets and the payment of the liabilities, shall be distributed among the Shareholders
proportionally to the Shares held by them.

Art. 29. Applicable law. All matters not expressly governed by these Articles shall be determined in accordance with
the Law and, subject to any non-waivable provisions of the applicable law, any agreement entered into by the Shareholders
from time to time.

Seventh resolution

The New Shareholders resolve to amend the register of shareholders of the Company in order to reflect the above
changes with power and authority given to any Authorized Representative, each individually, to proceed in the name and
on behalf of the Company with the registration of the classification of the existing shares into A Shares and of the newly
issued shares in the register of shareholders of the Company.

Estimate of Costs

The expenses, costs, remunerations and charges in any form whatsoever, which shall be borne by the Company as a
result of the present deed are estimated to be approximately EUR 1,400.-

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that at the request of the above appearing
parties, the present deed is worded in English followed by a French version. At the request of the same appearing parties
and in case of divergences between the English and the French versions, the English version will prevail.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Junglinster, on the day named at the beginning of this document.
This document having been read to the proxyholders of the appearing parties, who is known to the undersigned notary

by his/her/their surname, name, civil status and residence, the said proxyholders of the appearing parties signed the present
deed together with the undersigned notary.

Suit la traduction en français du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le douze septembre.
Par-devant Nous, Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, Grand-Duché de Luxembourg,
s'est tenue une assemblée générale extraordinaire (l'Assemblée) des associés de Acorn Servicer Holdings I S.à r.l., une

société à responsabilité limitée organisée selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 65,
boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée auprès du
Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg (R.C.S. Luxembourg) sous le numéro B 179.979 et ayant un capital
social de quinze mille Euro (EUR 15.000,-) (la Société). La Société a été constituée le 28 août 2013 suivant un acte de
Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, agissant en remplacement de
Maître Jean Seckler, notaire de résidence à Junglinster, Grand-Duché de Luxembourg, non encore publié au Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations. Les statuts de la Société n'ont pas été modifiés depuis la date de sa constitution.

Ont comparu:
1) ELLIOTT INTERNATIONAL, L.P., limited partnership ayant son adresse au c/o Maples Corporate Services Limited,

P.O. Box 309, Ugland House, South Church Street, KY1-1104, Georges Town, Grand Cayman, Iles Cayman, inscrite au
registre des sociétés des Iles Cayman sous le numéro CR-10177; et

2) ELLIOT ASSOCIATES, L.P., limited partnership ayant son adresse au c/o The Corporation Trust Company, Cor-
poration Trust Center, 1209, Orange Street, Wilmington, DE 19801, Etats Unis d'Amérique, inscrite dans l'État du
Delaware auprès du département de l'État du Delaware - division des Sociétés sous le numéro 2099701;

(les parties mentionnées ci-dessus seront ci-après référencées collectivement comme les Associés),
toutes deux représentées par Monsieur Max MAYER, employé, ayant son adresse professionnelle à Junglinster, 3, route

de Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, en vertu de procurations données sous seing privé.
Lesdites procurations, après avoir été signées ne varietur par le(s) mandataire(s) des parties comparantes ainsi que

par le notaire soussigné, resteront annexées au présent acte notarié pour être soumises ensemble aux formalités de
l'enregistrement.

Lesquelles parties comparantes, représentées tel que décrit ci-dessus, ont requis le notaire soussigné d'acter ce qui
suit:
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I. que les Associés détiennent toutes les parts sociales dans le capital social de la Société;

II. que l'ordre du jour de l'Assemblée est le suivant:

1. Renonciation aux formalités de convocation.

2. Désignation des parts sociales existantes émises par la Société en parts sociales A de sorte que le capital social de
la Société d'un montant de quinze mille Euros (EUR 15.000,-) est représenté par quinze mille (15.000) parts sociales A
(les Parts Sociales A) ayant une valeur nominale d'un Euro (EUR 1,-) par part sociale et création d'une nouvelle catégorie
de parts sociales B (les Parts Sociales B) et augmentation du capital social de la Société d'un montant de trente mille Euros
(EUR 30.000,-) dans le but de porter le capital social de la Société de son montant actuel de quinze mille Euros (EUR
15.000,-) représenté par quinze mille (15.000) parts sociales ayant une valeur nominale d'un Euro (EUR 1,-) par part
sociale à quarante-cinq mille Euros (EUR 45.000,-) par l'émission de vingt-six mille cinq cent quatre-vingt-deux (26.582)
nouvelles Parts Sociales A de la Société ayant une valeur nominale d'un Euro (EUR 1,-) par part sociale et trois mille
quatre cent dix-huit (3.418) nouvelles Parts Sociales B de la Société ayant une valeur nominale d'un Euro (EUR 1,-) par
part sociale, lesquelles ont les droits et obligations définis dans les statuts modifiés et refondus de la Société (les Statuts)
adoptés sous le point 6. ci-dessous.

3. Souscriptions à et libérations de l'augmentation de capital social telle que décrite au point 2. ci-dessus par des apports
en nature.

4. Prise d'acte que le capital social de la Société est fixé à quarante-cinq mille Euros (EUR 45.000,-) suite à l'augmentation
de capital social de la Société adoptée au point 2. ci-dessus et est partant représenté par quarante-cinq mille (45.000)
parts sociales nominatives divisées en quarante et un mille cinq cent quatre-vingt-deux (41,582) Parts Sociales A et trois
mille quatre cent dix-huit (3.418) Parts Sociales B, ayant une valeur nominale d'un Euro (EUR 1,-) par part sociale.

5. Modification subséquente de l'article 6 des Statuts afin de refléter les changements adoptés au point 2. ci-dessus.

6. Insertion de nouveaux articles 9 (Droit de refus), 10 (Droits de sortie conjointe), 11 (Droits de retrait conjoint),
12 (Transferts obligatoires) et 20 (Niveau de décision - Matières réservées), modifications des articles 1, 6, 7, 8, 10, 13,
14, 21 et 22 des Statuts et refonte subséquente et renumérotation des Statuts dans leur intégralité, et le cas échéant,
insertion ou modification des titres dans les Statuts.

7. Modification du registre des associés de la Société afin de refléter les changements ci-dessus avec pouvoir et autorité
donnée à tout gérant de la Société (chacun un Représentant Autorisé), chacun individuellement, pour procéder au nom
et pour le compte de la Société à l'inscription de la reclassification des parts sociales existantes en Parts Sociales A et des
parts sociales nouvellement émises dans le registre des associés de la Société.

8. Divers.

III. Que les Associés ont pris les décisions suivantes à l'unanimité:

Première résolution

L'intégralité du capital social de la Société étant représentée à la présente Assemblée, les Associés renoncent aux
formalités de convocation se considérant eux-mêmes comme dûment convoqués et déclarent avoir une parfaite con-
naissance de l'ordre du jour, lequel leur a été communiqué à l'avance.

Deuxième résolution

Les Associés décident de désigner les parts sociales existantes émises par la Société en Parts Sociales A de sorte que
le capital social de la Société d'un montant de quinze mille Euros (EUR 15.000,-) est représenté par quinze mille (15.000)
Parts Sociales A ayant une valeur nominale d'un Euro (EUR 1,-) par part sociale.

Les Associés décident ensuite de créer une nouvelle catégorie de Parts Sociales B et d'augmenter le capital social de
la Société d'un montant de trente mille Euros (EUR 30.000,-) dans le but de porter le capital social de la Société de son
montant actuel de quinze mille Euros (EUR 15.000,-), représenté par quinze mille (15.000) parts sociales ayant une valeur
nominale d'un Euro (EUR 1,-) par part sociale, à quarante-cinq mille Euros (EUR 45.000,-), par l'émission de vingt-six mille
cinq cent quatre-vingt-deux (26.582) nouvelles Parts Sociales A de la Société ayant une valeur nominale d'un Euro (EUR
1,-) par part sociale et trois mille quatre cent dix-huit (3.418) nouvelles Parts Sociales B de la Société ayant une valeur
nominale d'un Euro (EUR 1,-) par part sociale, lesquelles auront les droits et obligations définis dans les Statuts modifiés
et refondus de la Société adoptés sous la Sixième Résolution. ci-dessous.

Troisième résolution

Les Associés décident d'accepter et d'enregistrer les souscriptions suivantes ainsi que les libérations intégrales de
l'augmentation de capital social comme suit:

Intervention - Souscription - Libération

Les Associés déclarent qu'ils souscrivent à vingt-six mille cinq cent quatre-vingt-deux (26.582) nouvelles Parts Sociales
A de la Société et de libérer intégralement lesdites parts sociales par des apports en nature consistant en des créances
d'un montant total de vingt-six mille cinq cent quatre-vingt-deux Euro (EUR 26.582,-) (les Créances) que les Associés
possèdent contre la Société comme suit:

136490



L U X E M B O U R G

Associés Part
Sociales A
souscrites

Créances

ELLIOTT INTERNATIONAL, L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17.278 EUR 17.278,-
ELLIOTT ASSOCIATES, L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9.304 EUR 9.304,-
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26.582 EUR 26.582,-

Les apports en nature des Créances des Associés à la Société d'un montant de vingt-six mille cinq cent quatre-vingt-
deux Euro (EUR 26.582,-) sera affecté au compte capital social nominal de la Société.

L'évaluation des apports en nature des Créances est documentée entre autres par (i) les comptes intérimaires de la
Société au 12 septembre 2013 (les Comptes Intérimaires de la Société) signés pour approbation par la gérance de la
Société et (ii) un certificat émis à la date des présentes par la gérance des Associés et pris en considération et approuvé
par la gérance de la Société. Il résulte de ce certificat que, à la date dudit certificat:

- les Comptes Intérimaires de la Société en date du 12 septembre 2013 montrent des créances d'un montant d'au
moins vingt-six mille cinq cent quatre-vingt-deux Euro (EUR 26.582,-) payable à la Société par les Associés;

- les Associés sont les propriétaires des Créances, sont les seuls ayants-droit des Créances et possèdent le pouvoir
de disposer des Créances;

- les Créances sont certaines et deviendront liquides et exigibles à leur dates d'échéance sans déduction aucune;
- fondé sur les principes comptables généralement acceptés, les Créances apportées à la Société, conformément aux

Comptes Intérimaires de la Société ci-joints, est d'au moins de vingt-six mille cinq cent quatre-vingt-deux Euro (EUR
26.582,-) et depuis la date des Comptes Intérimaires de la Société, aucun changement matériel ne s'est produit qui aurait
pu déprécier la valeur de l'apport fait à la Société;

- les Créances apportées à la Société sont librement cessibles par les Associés à la Société et ne sont sujettes à aucune
restriction ou grevées d'aucun nantissement ou gage ou toute autre sûreté qui pourrait limiter leur cession ou réduire
leur valeur; et

- toutes les formalités afin de transférer la propriété légale des Créances apportées à la Société ont été ou seront
accomplies par les Associés immédiatement après réception d'une copie certifiée conforme de l'acte notarié documentant
l'apport des Créances par les Associés à la Société et après l'apport des Créances par les Associés à la Société, la Société
deviendra le seul propriétaire des Créances lesquelles seront éteintes par voie de confusion conformément et pour les
besoins de l'article 1300 du code civil Luxembourgeois.

Mme Melania SEBASTIAN MARINO, ayant l'âge légal, de nationalité espagnole, avec adresse professionnelle au Calle
Francisco Lencina, 3, 28250, Torrelodones (Madrid), et titulaire d'une carte nationale d'identité numéro 50.839.215-S,
actuellement en cours de validité, représentée par Monsieur Max MAYER, employé, ayant son adresse professionnelle à
Junglinster, 3, route de Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée sous seing privé,
déclare qu'elle souscrit à trois mille quatre cent dix-huit (3.418) nouvelles Parts Sociales B de la Société et déclare libérer
lesdites parts sociales par un apport en nature consistant en six cent trente et une mille quatre cent soixante-neuf
(631.469) parts (les Parts) qu'elle détient dans le capital social de CORPORACION GESIF, S.L., une société espagnole à
responsabilité limitée, ayant son siège social au Avenida Manoteras, 44, 1 C, Madrid (Espagne), inscrite au Registre du
Commerce de Madrid sous le volume 24.447, feuillet 100 et page M-439782 et ayant le numéro d'identification fiscale
B85147981 (la Filiale), lesquelles Parts ayant une valeur de marché d'un montant de trois mille quatre cent dix-huit Euro
(EUR 3.418,-) et représentant zéro virgule dix-sept pourcent (0,17%) du capital social de la Filiale.

L'évaluation de l'apport en nature des Parts est documentée entre autres par (i) les comptes intérimaires de la Filiale
au 31 août 2013 (les Comptes Intérimaires de la Filiale et avec les Comptes Intérimaires de la Société, les Comptes
Intérimaires) signés pour approbation par la gérance de la Filiale et (ii) un certificat émis à la date des présentes par Mme
Melania SEBASTIAN MARINO et pris en considération et approuvé par la gérance de la Société. Il résulte de ce certificat
que, à la date dudit certificat:

- Mme Melania SEBASTIAN MARINO est la propriétaire des Parts représentant zéro virgule dix-sept pourcent (0,17%)
du capital social de la Filiale;

- les Parts sont intégralement libérées et Mme Melania SEBASTIAN MARINO est le seul ayant droit des Parts et a le
pouvoir de disposer des Parts;

- fondé sur les principes comptables généralement acceptés, la valeur de marché des Parts apportées à la Société,
conformément aux Comptes Intérimaires de la Filiale ci-joints, est d'au moins de trois mille quatre cent dix-huit Euro
(EUR 3.418,-) et depuis la date des Comptes Intérimaires de la Filiale, aucun changement matériel ne s'est produit qui
aurait pu déprécier la valeur de l'apport fait à la Société;

- conformément au droit applicable et aux statuts de la Filiale, toutes les conditions nécessaires ont été remplies afin
que les Parts apportées à la Société soient librement cessibles par Mme Melania SEBASTIAN MARINO à la Société;

- aucune des Parts n'est grevée d'un nantissement ou d'un usufruit, il n'existe aucun droit d'acquérir un nantissement
ou un usufruit sur les Parts et aucune des Parts n'est sujette à une telle opération;

- il n'existe aucun droit de préemption, ni un autre droit en vertu duquel une personne est autorisée à demander que
les Parts lui soient cédées ou, le cas échéant, cette personne a renoncé à ce droit; et
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- toutes les formalités requises en Espagne afin de céder la propriété légale et économique des Parts à la Société ont
été ou seront accomplies par Mme Melania SEBASTIAN MARINO dès réception d'une copie certifiée conforme de l'acte
notarié documentant l'apport des Parts de Mme Melania SEBASTIAN MARINO à la Société.

Lesdits certificats et une copie des Comptes Intérimaires, après avoir été signés ne varietur par le mandataire des
Associés, le mandataire de Mme Melania SEBASTIAN MARINO et le notaire instrumentant, resteront annexés au présent
acte pour être soumis ensemble aux formalités d'enregistrement.

Les Associés et Mme Melania SEBASTIAN MARINO seront ci-après collectivement référencés comme les Nouveaux
Associés et ont pris les décisions suivantes à l'unanimité:

Quatrième résolution

Les Nouveaux Associés prennent acte que le capital social de la Société est fixé à quarante-cinq mille Euro (EUR
45.000,-) suite à l'augmentation de capital social adoptée à la Deuxième Résolution ci-dessus et est partant représenté
par quarante-cinq mille (45.000) parts sociales nominatives divisées en quarante-et-un mille cinq cent quatre-vingt-deux
(41,582) Parts Sociales A et trois mille quatre cent dix-huit (3.418) Parts Sociales B, ayant une valeur nominale d'un Euro
(EUR 1,-) par part sociale allouées comme suit:

Associés Nombre de Parts
Sociales

%
détention

ELLIOTT INTERNATIONAL, L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27.028 Parts Sociales A 60.06%
ELLIOTT ASSOCIATES, L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14.554 Parts Sociales A 32.34%
Mme Melania SEBASTIÁN MARINO . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.418 Parts Sociales B 7.60%
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 45.000 Parts Sociales 100%

Cinquième résolution

En conséquence des résolutions précédentes, les Nouveaux Associés décident de modifier l'article 6 des Statuts afin
de refléter les modifications ci-dessus et décident que ledit article devra avoir la teneur de l'article 6 des Statuts modifiés
et refondus adoptés à la Sixième Résolution ci-dessous.

Sixième résolution

Les Nouveaux Associés décident d'insérer de nouveaux articles 9 (Droit de refus), 10 (Droits de sortie conjointe), 11
(Droits de retrait conjoint), 12 (Transferts obligatoires) et 20 (Niveau de décision - Matières réservées), de modifier les
articles 1, 6, 7, 8, 10, 13, 14, 21 et 22 des Statuts et décident de refondre et renuméroter les Statuts dans leur intégralité,
et le cas échéant, d' insérer ou de modifier des titres dans les Statuts.

Les Statuts modifiés et refondus auront désormais la teneur suivante:

STATUTS MODIFIES ET REFONDUS

Art. 1 er . Définitions.  Pour ce qui est de l'interprétation de ces statuts, à moins que le contexte ne l'indique de manière
différente, les termes suivants auront les significations suivantes:

Agent signifie Mme Melania SEBASTIAN MARINO et/ou tout agent de la Société et/ou
membre du Groupe de temps à autre.

Agent Partant signifie tout Agent qui:
cesse d’être un employé et/ou un gérant/administrateur et/ou consultant d’un
quelconque des membres du Groupe en raison de la fin de son contrat de gérance
et/ou contrat de travail et/ou contrat de services, à la discrétion d’un Associé A; ou
cesse d’être un employé et/ou un gérant/administrateur et/ou consultant d’un
quelconque des membres du Groupe à la suite d’une violation des obligations du
Groupe envers elle/lui et/ou suite à un Changement de Contrôle du Groupe; ou
cesse d’être un employé et/ou un gérant/administrateur et/ou consultant de l’un
quelconque des membres du Groupe à la suite de son décès, accident grave ou
incapacité permanente due à une maladie laquelle, d’après l’opinion d’un expert
médical suffisamment qualifié, est suffisamment importante pour l’empêcher
d’exercer ses fonctions.

Assemblée Générale signifie l’assemblée générale des Associés.
Associé A signifie les personnes nommées dans le registre des associés de la Société,

conformément à l’article 185 de la Loi, en tant que détenteurs de Parts Sociales A
de temps à autre et Associé A signifie n’importe lequel d’entre eux.

Associés B signifie les personnes nommées dans le registre des associés de la Société,
conformément à l’article 185 de la Loi, en tant que détenteurs de Parts Sociales B
de temps à autre et Associé B signifie n’importe lequel d’entre eux.

Associés signifie le(s) Associé(s) A et le(s) Associé(s) B et Associé signifie n’importe lequel
d’entre eux.
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Associés ayant le Droit
d’exiger une Co-Cession

aura la signification donnée à ce terme à l’article 10.

Associés ayant un Droit
de Cession Conjointe

aura la signification donnée à ce terme à l’article 11.

Associés ayant une Obligation
de Co-Cession

aura la signification donnée à ce terme à l’article 10.

Associés Cédants aura la signification donnée à ce terme à l’article 11.
Associé Unique signifie la personne unique nommée dans le registre des associés de la Société,

conformément à l’article 185 de la Loi, en tant que seul détenteur des Parts Sociales
de temps à autre.

Avis aux Associés aura la signification donnée à ce terme à l’article 9.
Avis de Cession Conjointe aura la signification donnée à ce terme à l’article 11.
Avis de Co-Cession aura la signification donnée à ce terme à l’article 10.
Cessionnaire aura la signification donnée à ce terme à l’article 9.
Changement de Contrôle signifie toute personne ou groupe de personnes obtenant directement ou

indirectement le contrôle de la Société. Pour les besoin de cette définition,
«contrôle» signifie:
(a) le pouvoir (soit par voie de détention de parts sociales, procuration, contrat,
mandat ou autre) de:
(i) voter, ou contrôler le vote de, plus de cinquante pour cent (50%) du nombre
maximal de vote qui pourraient être exprimés à une assemblée générale de la Société;
ou
(ii) nommer ou révoquer tout ou la majorité des gérants/administrateurs ou tout
autre membre équivalent de la Société; ou
(iii) donner des instructions concernant les politiques opérationnelles ou financières
de la Société auxquelles les gérants/administrateurs ou tout autre membre équivalent
de la Société sont obligés de se conformer; et/ou
(b) la détention économique de plus de cinquante pour cent (50%) du capital social
émis de la Société.

Contrat de Vente signifie le contrat de vente signé entre (entre autres) Acorn Servicer Holdings II S.à
r.l. et Melania SEBASTIAN MARINO relatif à l’acquisition des parts dans Gesif.

Compte de Réserve de Prime
d’Emission des Parts Sociales A

aura la signification donnée à ce terme à l’article 6.

Compte de Réserve de Prime
d’Emission des Parts Sociales B

aura la signification donnée à ce terme à l’article 6.

Date de l’Agent Partant aura la signification donnée à ce terme à l’article 12.
Conseil signifie l’organe de gérance de la Société, si plusieurs Gérants ont été nommés.
Gérants signifie les personnes nommées en cette qualité par l’Assemblée Générale et Gérant

signifie n’importe lequel d’entre eux.
Gérant Unique signifie le gérant unique de la Société.
Gesif signifie Corporacion Gesif, S.L.
Groupe signifie la Société et ses filiales ou succursales de temps à autre et une référence à

un membre du Groupe devra être interprétée conformément.
Jour Ouvrable signifie toute journée (autre qu'un samedi ou un dimanche) pendant laquelle les

banques commerciales sont normalement ouvertes au public au Luxembourg.
Loi signifie la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée de

temps à autre.
Offre aura la signification donnée à ce terme à l’article 12.
Parts Sociales A signifie la catégorie A de parts sociales nominatives dans le capital social de la Société

ayant une valeur nominale d’un Euro (EUR 1,-) chacune et Part Sociale A signifie
n’importe laquelle d’entre elles.

Parts Sociales B signifie la catégorie B de parts sociales nominatives dans le capital social de la Société
ayant une valeur nominale d’un Euro (EUR 1,-) chacune et Part Sociale B signifie
n’importe laquelle d’entre elles.

Parts Sociales signifie les Parts Sociales A et les Parts Sociales B et Part Sociale signifie n’importe
laquelle d’entre elles.

Président signifie le président du Conseil de temps à autre.
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Prêts d’Associés signifie tout prêt ou avance ou dette sous n’importe quelle forme (sans tenir compte
d’un intérêt fixe ou d’un prêt participatif ou toute autre forme d’instrument assimilé
à une dette d’un point de vue fiscal luxembourgeois) entre la Société et ses Associés
en vigueur de temps à autre.

Prix à l’Agent Partant signifie, sauf accord contraire avec les Associés A, cent cinquante-et-un mille neuf
cent Euro soixante-six cents (EUR 151.900,66) plus un intérêt accumulé au taux
EURIBOR + 700 points de base moins tout dividende payé à l’Associé B jusqu’à la
Date de l’Agent Partant, moins toute indemnité payable par l’Associé B à un
quelconque membre du Groupe conformément au Contrat de Vente.

Résolutions Circulaires
des Associés

aura la signification donnée à ce terme à l’article 14.

Société signifie Acorn Servicer Holdings I S.à r.l.
Statuts signifie les présents statuts de la Société tels que modifiés de temps à autre.
Titres signifie les Parts Sociales et les Prêts d’Associés.
Titres Concernés aura la signification donnée à ce terme à l’article 10 et 11 le cas échéant.
Titres de l’Agent Partant aura la signification donnée à ce terme à l’article 12.
Titres Offerts aura la signification donnée à ce terme à l’article 9.
Transfert signifie un transfert de Titres et inclut la vente, la cession, l’apport, le don, pour cause

de mort, insolvabilité, liquidation ou suite à la réalisation ou toute autre sorte de
disposition en conséquence de laquelle tout ou partie de la propriété d’une Part
Sociale ou des droits relatifs aux Prêt d’Associés sont transférés à une autre
personne.

Transfert Obligatoire aura la signification donnée à ce terme à l’article 12.

Art. 2. Forme et dénomination. La dénomination de la Société est "Acorn Servicer Holdings I S.à r.l.". La Société est
une société à responsabilité limitée gouvernée par les présents Statuts, la Loi et la législation applicable.

La Société peut avoir un Associé Unique ou des Associés. Toute référence aux Associés dans les Statuts est une
référence à l'Associé Unique si la Société n'a qu'un seul Associé.

Art. 3. Objet Social. L'objet de la Société est l'acquisition, la détention, la gestion et la disposition de participations ou
d'intérêts, tant au Luxembourg qu'à l'étranger, dans toutes sociétés ou entreprises sous quelque forme que ce soit. La
Société peut notamment acquérir par souscription, achat et échange ou de toute autre manière tous titres, actions et
autres valeurs de participation, obligations, créances, certificats de dépôt et autres instruments de dette, et plus généra-
lement, toutes valeurs et instruments financiers émis par toute entité publique ou privée. Elle peut participer à la création,
au développement, à la gestion et au contrôle de toute société et/ou entreprise. Elle peut en outre investir dans l'acqui-
sition et la gestion d'un portefeuille de brevets ou d'autres droits de propriété intellectuelle de quelque nature ou origine
que ce soit.

La Société peut emprunter sous quelque forme que ce soit excepté par voie d'offre publique et elle peut procéder,
uniquement par voie de placement privé, à l'émission d'obligations, de billets à ordre, de titres de créance ou de toute
sorte de créance ou de titres participatifs.

La Société peut prêter des fonds comprenant, sans limitation, ceux résultant de ses emprunts et/ou des émissions de
titres participatifs ou de titres de créance de toute sorte, à ses filiales, à des sociétés affiliées et à toutes autres sociétés
et/ou entités jugées appropriées.

La Société peut également garantir, accorder des garanties à ou assister autrement des sociétés dans lesquelles elle
détient une participation directe ou indirecte ou des sociétés qui font partie du même groupe de sociétés que la Société.
La Société peut en outre consentir des garanties, nantir, céder ou grever de charge ou créer, de toute autre manière,
des sûretés portant sur tout ou partie de ses avoirs pour garantir ses propres obligations et celles de toute autre société,
généralement pour son propre bénéfice et celui de toute autre société ou personne. Pour éviter toute ambiguïté, la
Société ne peut pas exercer d'activités réglementées du secteur financier sans avoir obtenu l'autorisation requise.

La Société peut encore agir en tant qu'associé commandité ou commanditaire avec responsabilité illimitée ou limitée
pour toutes les créances et obligations de sociétés en commandite (partnership) ou entités similaires.

La Société peut employer toutes techniques et instruments nécessaires à une gestion efficace de ses investissements,
y compris des techniques et instruments destinés à la protéger contre les risques liés aux crédits, aux fluctuations mo-
nétaires, aux fluctuations de taux d'intérêt et autres risques.

La Société peut, pour son propre compte ainsi que pour le compte de tiers, accomplir toutes les opérations (com-
prenant, sans limitation, des transactions mobilières et immobilières) utiles ou nécessaires à l'accomplissement de son
objet social ou se rapportant directement ou indirectement à celui-ci.

Art. 4. Durée de la Société. La Société est formée pour une période indéterminée.
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Art. 5. Siège Social. Le siège social de la Société est établi à Luxembourg. Il pourra être transféré vers toute autre
commune du Grand-Duché de Luxembourg par une résolution de l'Assemblée Générale. Dans les limites de la commune,
le siège social peut être transféré par une résolution du Conseil ou, dans le cas d'un Gérant unique, par une décision du
Gérant Unique.

Le Conseil ou, le cas échéant, le Gérant Unique, a encore le droit de créer des succursales, des filiales ou d'autres
bureaux en tous lieux qu'il jugera appropriés, tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.

Lorsque le Conseil ou, le cas échéant, le Gérant Unique estime que des événements extraordinaires d'ordre politique
ou militaire de nature à compromettre l'activité normale de la Société au siège social, ou la communication aisée entre
le siège social de la Société et l'étranger se sont produits ou sont imminents, il pourra transférer temporairement le siège
social de la Société à l'étranger jusqu'à la cessation complète de ces circonstances extraordinaires. Ces mesures tempo-
raires n'auront toutefois aucun effet sur la nationalité de la Société laquelle, en dépit du transfert temporaire de son siège
social, restera une société luxembourgeoise.

Art. 6. Capital Social. Le capital social souscrit de la Société est fixé à quarante-cinq mille Euro (EUR 45.000,-), repré-
senté par quarante et un mille cinq cent quatre-vingt-deux (41.582) Parts Sociales A et trois mille quatre cent dix-huit
(3.418) Parts Sociales B ayant une valeur nominale d'un Euro (EUR 1,-) chacune.

Le capital social souscrit de la Société peut être augmenté ou réduit par une résolution prise par l'Assemblée Générale
statuant de la manière requise en cas de modification des Statuts, dans les conditions prévues à l'article 15 ci-dessous.

Toute prime d'émission versée en relation avec toute Part Sociale A devra être allouée à un compte de réserve de
prime d'émission (le Compte de Réserve de Prime d'Emission des Parts Sociales A) de la Société et toute prime d'émission
versée en relation avec toute Part Sociale B devra être allouée à un compte de réserve de prime d'émission (le Compte
de Réserve de Prime d'Emission des Parts Sociales B) de la Société.

Le Compte de Réserve de Prime d'Emission des Parts Sociales A et le Compte de Réserve de Prime d'Emission des
Parts Sociales B peuvent être incorporées au capital social de la Société, contre l'émission de Parts Sociale A et, respec-
tivement, de Parts Sociales B, sous réserve des présents Statuts.

Sans préjudice de l'article 20 (7), les Associés bénéficieront d'un droit de préemption proportionnel à leur détention
de leurs Titres dans le capital social de la Société concernant tout nouveau Titre à souscrire. Afin d'éviter tout doute, les
présents Statuts n'excluent pas la possibilité de contracter des prêts par la Société avec des tiers (i.e. banque ou tout
autre type d'institution financière) ou d'émettre, de manière discrétionnaire, des preferred equity certificates additionnels
ou autre instrument de dette portant un intérêt inférieur ou égal à EUROBOR + 700 points de base.

Art. 7. Parts Sociales. Toutes les Parts Sociales sont nominatives, pleinement souscrites et entièrement libérées.

Un registre des Associés est tenu au siège social, où il peut être consulté par tout Associé. Tout Associé peut, de
temps à autre, obtenir une copie du registre des Associés, sans limitation aucune. Ce registre contient le nom de tout
Associé, sa résidence ou son domicile élu, le nombre de Parts Sociales qu'il détient, le montant libéré pour chacune de
ses Parts Sociales, ainsi que la mention des cessions/souscriptions de Parts Sociales et les dates de ces cessions/souscri-
ptions. La propriété des Parts Sociales est établie par inscription dans ledit registre.

Des certificats constatant ces inscriptions peuvent être émis aux Associés et ces certificats, s'ils sont émis, seront
signés par le Président ou par deux (2) Gérants ou, le cas échéant, par le Gérant Unique.

La Société ne reconnaît qu'un (1) seul propriétaire par Part Sociale. Dans le cas où une Part Sociale viendrait à appartenir
à plusieurs personnes, la Société aura le droit de suspendre l'exercice de tous droits attachés à cette Part Sociale jusqu'au
moment où une (1) personne aura été désignée comme propriétaire unique vis-à-vis de la Société. La même règle sera
appliquée en cas de conflit entre un usufruitier et un nu-propriétaire ou entre un créancier et un débiteur gagiste.

La Société peut racheter ses propres Parts Sociales dans les limites prévues par la Loi.

Art. 8. Cessions de Parts Sociales. La cession de Parts Sociales entre Associés peut se faire librement. A moins que la
loi ne le prévoie autrement et sans préjudice des articles 10 et 11, la cession de Parts Sociales à des tiers est soumise à
l'accord préalable des Associés représentant au moins trois-quarts (3/4) du capital social souscrit de la Société. La cession
de Parts Sociales à des tiers en raison du décès d'un Associé doit être approuvée par les Associés représentant trois-
quarts (3/4) des droits détenus par les survivants.

Dans l'hypothèse mentionnée au paragraphe précédent, concernant les Parts Sociales B, aucun consentement ne sera
requis lorsque les Parts Sociales B seront transférées soit aux héritiers réservataires ayant droit obligatoirement à une
quote-part des biens de l'épouse survivante ou, le cas échéant si les Statuts le prévoient, à d'autres héritiers légaux.

Les héritiers ou légataires suivant testament ou autre disposition contractuelle affectant le patrimoine qui n'auront pas
été approuvés ou qui n'auront pas trouvé un cessionnaire remplissant les conditions requises pourra entraîner la disso-
lution anticipée de la Société, après une période de préavis de trois (3) mois, signifiée aux gérants et notifiée aux Associés
par lettre recommandée.

Cependant, durant la période de préavis de trois (3) mois, les Parts Sociales B du défunt pourront être acquises soit
par les Associés A ou par un tiers approuvé par ces derniers, ou par la Société elle-même si les conditions relatives à
l'acquisition de ses propres actions sont remplies.

Le prix de rachat des Parts Sociales B sera le Prix à l'Agent Partant.
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L'exercice des droits attachés aux Parts Sociales B du défunt sera suspendu jusqu'à ce que le transfert desdits droits
soit valable vis-à-vis de la Société.

La cession de Parts Sociales peut s'effectuer par une déclaration écrite de la cession inscrite au registre des Associés,
cette déclaration de cession devant être datée et signée par le cédant et le cessionnaire ou par des personnes détenant
les pouvoirs de représentation nécessaire pour agir à cet effet ou, conformément aux dispositions de l'article 1690 du
code civil luxembourgeois relatives à la cession de créances.

La Société peut également accepter comme preuve de cession d'autres instruments de cession prouvant les consen-
tements du cédant et du cessionnaire, et jugés suffisants par la Société.

Art. 9. Droit de Refus. Dans l'hypothèse où un Associé B désire Transférer tous ou partie de ses Titres (les Titres
Offerts) à un tiers, il devra envoyer un avis écrit (l'Avis aux Associés) de l'intention de Transférer les Titres Offerts aux
Associés A, au moins soixante (60) jours avant la date prévue pour ledit transfert indiquant:

(a) le nombre de Titres Offerts qu'il a l'intention de Transférer;

(b) le ou les noms des cessionnaires des Titres Offerts et toute autre personne contrôlant le(s) cessionnaire(s) (le
Cessionnaire);

(c) les conditions du Transfert envisagé (incluant le prix offert et sa méthode de calcul); et

(d) la date proposée pour le Transfert.

Une copie de l'offre bona fide du tiers devra être attachée à l'Avis aux Associés.

Si l'Associé B obtient le consentement écrit des Associés A endéans quinze (15) jours après avoir envoyé l'Avis aux
Associés, il pourra librement Transférer les Titres Offerts au Cessionnaire aux conditions mentionnées dans l'avis pendant
une période de quatre-vingt-dix (90) jours suivant l'obtention dudit consentement.

Si les Associés A déclarent expressément qu'ils ne consentent pas au transfert proposé (lequel refus doit être exprimé
endéans quinze (15) jours après l'Avis aux Associés), les Associés A devront acquérir les Titres Offerts aux mêmes
conditions que celles énoncées dans l'Avis aux Associés endéans trente (30) jours après la date de l'Avis aux Associés.

Si l'Associé B n'obtient pas l'approbation du Transfert envisagé tel que décrit ci-dessus et si les Associés A n'ont pas
fait usage de leur droit de préemption, l'Associé B n'aura pas le droit de Transférer les Titres Offerts au Cessionnaire, si
l'Avis aux Associés a été donnée au cours des deux (2) années suivant la constitution de la Société. Si ledit Avis aux
Associés a été reçu après la période de deux (2) années, l'Associé B pourra librement Transférer les Parts Sociales, si le
droit de préemption n'a pas été utilisé.

Art. 10. Droit de Co-Cession. Dans l'hypothèse où les Associés A Transféreraient tous ou partie de leurs Titres à un
tiers, les Associés A (les Associés ayant le Droit d'exiger une Co-Cession) ont le droit d'exiger des autres Associés (les
Associés ayant une Obligation de Co-Cession) de Transférer la totalité et pas moins que tous leur Titres aux mêmes
conditions que celles du Transfert par les Associés ayant le Droit d'exiger une Co-Cession à un tiers ayant fait une offre
bona fide. La contrepartie payable aux Associés B pour chaque Part Sociale B devra être le prix pour chaque Part Sociale
A à céder au tiers. Les Prêts d'Associés ne pourront être cédés à un tiers qu'à un prix supérieur à la valeur nominale du
Prêt d'Associé plus tout intérêt accumulé (le cas échéant).

Indépendamment du type de transaction effectuée entre les Associés A et le tiers (i.e. vente, échange, fusion etc), les
Associés B auront toujours le droit de recevoir leur contrepartie en numéraire et simultanément au transfert des Parts
Sociales B.

Les Associés ayant le Droit d'exiger une Co-Cession devront envoyer un avis écrit (l'Avis de Co-Cession) aux Associés
ayant une Obligation de Co-Cession, indiquant:

(a) le nombre de Titres qu'il(s) a(ont) l'intention de Transférer (les Titres Concernés);

(b) les conditions du Transfert envisagé (incluant le prix offert et sa méthode de calcul);

(c) le ou les noms des cessionnaires des Titres Concernés et toute autre personne contrôlant le(s) cessionnaire(s); et

(d) la date proposée pour le Transfert.

Une copie de l'offre bona fide du tiers devra être attachée à l'Avis de Co-Cession.

Dans l'hypothèse où l'Associé B doit fournir des garanties ou indemnités au cessionnaire envisagé autre que celles
concernant les charges grevant les Parts Sociales B, les Associés A devront conjointement et solidairement tenir l'Associé
B indemne. Si un Associé ayant une Obligation de Co-Cession ne propose pas ses Titres Concernés au(x) cessionnaire
(s) proposé(s) dans un délai de quinze (15) jours à compter de la date proposée mentionnée dans l'Avis de Co-Cession
(ou toute autre date spécifiée par écrit par les Associés ayant le Droit d'exiger une Co-Cession, aux Associés Ayant une
Obligation de Co-Cession), alors la Société aura le pouvoir et le devoir de remplir les obligations pour le compte de
l'Associé ayant une Obligation de Co-Cession. A cette fin, chaque Associé donne ici une procuration ferme et irrévocable
à la Société aux fins d'agir pour le compte des Associés ayant une Obligation de Co-Cession et de transférer leurs Titres
Concernés au(x) cessionnaire(s) proposé(s).

Art. 11. Droit de Cession Conjointe. Si à tout moment, les Associés A (les Associés Cédants) souhaitent transférer
des Titres à un tiers ayant fait une offre bona fide, les autres Associés (les Associés ayant un Droit de Cession Conjointe)
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sont en droit de Transférer la totalité ou une partie proportionnelle (une pro rata parte des Titres devant être Transférés
par les Associés Cédants) de leurs Titres aux mêmes conditions que celles du Transfert par les Associés Cédants.

Les Associés Cédants devront envoyer un avis écrit (l'Avis de Cession Conjointe) aux Associés ayant un Droit de
Cession Conjointe, indiquant:

(a) le nombre de Titres qu'il(s) a(ont) l'intention de Transférer (les Titres Concernés);
(b) le ou les noms des cessionnaires des Titres Concernés et toute autre personne contrôlant le(s) cessionnaire(s);
(c) les conditions du Transfert envisagé (incluant le prix offert et sa méthode de calcul); et
(d) la date proposée pour le Transfert.
Une copie de l'offre bona fide du tiers devra être attachée à l'Avis de Cession Conjointe.
Tout Associé ayant un Droit de Cession Conjointe qui souhaite disposer de la totalité ou d'une partie proportionnelle

(pro rata parte) de ses Titres Concernés aux mêmes conditions que celles spécifiées dans l'Avis de Cession Conjointe
devra, dans les vingt (20) Jours Ouvrables de la date de la l'Avis de Cession Conjointe, le notifier à l'Associé Cédant par
écrit.

L'Associé Cédant pourra disposer des Titres Concernées seulement à condition:
(a) d'adresser un Avis de Cession Conjointe conformément au présent article 11 au moins vingt (20) Jours Ouvrables

avant le transfert proposé; et
(b) d'obtenir, aux mêmes conditions que celles figurant dans l'Avis de Cession Conjointe, le transfert (à la discrétion

des Associés ayant un Droit de Cession Conjointe) d'une pro rata parte des Titres Concernés de tous les Associés ayant
un Droit de Cession Conjointe qui ont dûment adressé une notification en application du présent article.

Si les Associés A devaient ne pas satisfaire aux obligations de cession conjointes ci-dessus, les Associés A seront
conjointement et solidairement contraints (à la discrétion de l'Associé B) d'acheter tout et pas moins que toutes les Parts
Sociales B au prix auquel les Associés A ont transféré leurs Parts Sociales A. Indépendamment du type de transaction
effectuée entre les Associés A et le tiers (i.e. vente, échange, fusion etc), les Associés B auront toujours le droit de recevoir
leur contrepartie en numéraire et simultanément au transfert des Parts Sociales B.

Art. 12. Transferts Obligatoires. Tout Agent (ou son successeur) devra, immédiatement au moment où il devient un
Agent Partant, offrir tous ses Titres (les Titres de l'Agent Partant et ce transfert étant dénommé un Transfert Obligatoire)
(l'Offre)) aux Associés A qui devront acheter eux-mêmes les Titres de l'Agent Partant ou obtenir qu'une entité qu'ils
auront désignée achète les Titres de l'Agent Partant.

En ce qui concerne l'Agent Partant, l'obligation de proposer les Titres de l'Agent Partant mentionnés dans le présent
article prendra effet à la date à laquelle l'Agent devient un Agent Partant, telle qu'attestée par la notification de résiliation
ou tout document similaire (en cas de décès, aussitôt que les héritiers auront accepté la succession) (la Date de l'Agent
Partant). Si l'Agent cessant d'être employé d'un membre du Groupe doit effectuer un préavis, ce préavis ne sera pas pris
en compte pour déterminer la Date de l'Agent Partant.

Immédiatement après que l'Agent soit devenu un Agent Partant:
(a) l'Agent perdra le droit de vote attaché aux Titres de l'Agent Partant; et
(b) dans les limites applicables, l'Agent Partant devra immédiatement démissionner de ses éventuels mandats au sein

des conseils du Groupe.
La compensation pour la perte de droits est réputée incluse dans le prix qui sera versé à l'Agent Partant en application

du présent article.
Dans l'hypothèse d'un Transfert Obligatoire, le prix des Titres de l'Agent Partant sera égal au Prix à l'Agent Partant.
Le paiement en numéraire du Prix à l'Agent Partant à l'Agent Partant sera dû à la date du transfert des Titres de l'Agent

Partant lequel sera effectif dès que possible après la Date de l'Agent Partant.

Art. 13. Pouvoirs de l'Assemblée Générale. Aussi longtemps que la Société n'a qu'un Associé, l'Associé Unique a tous
les pouvoirs conférés à l'Assemblée Générale. Dans ces Statuts, toute référence aux décisions prises ou aux pouvoirs
exercés par l'Assemblée Générale est une référence aux décisions prises ou aux pouvoirs exercés par l'Associé Unique
tant que la Société n'a qu'un seul Associé. Les décisions prises par l'Associé Unique sont enregistrées par voie de procès-
verbaux écrits.

Dans l'hypothèse d'une pluralité d'Associés, toute Assemblée Générale régulièrement constituée représente tous les
Associés. Elle a les pouvoirs les plus larges pour ordonner, faire ou ratifier tous les actes relatifs aux opérations de la
Société.

Art. 14. Assemblée Générale annuelle - Autres Assemblées Générales. Si le nombre d'Associés excède vingt-cinq (25),
l'Assemblée Générale annuelle se tient conformément à la Loi à l'adresse du siège social de la Société ou à tout autre
endroit de la commune du siège social indiqué dans les convocations de l'Assemblée Générale, le troisième jeudi du mois
de juin de chaque année à 11.00 heures. Si ce jour n'est pas un Jour Ouvrable, l'Assemblée Générale annuelle se tiendra
le premier Jour Ouvrable suivant.

Nonobstant ce qui précède, l'Assemblée Générale annuelle peut se tenir à l'étranger si le Conseil ou, le cas échéant,
le Gérant Unique, constate souverainement que des circonstances exceptionnelles le requièrent.
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Les autres Assemblées Générales pourront se tenir aux lieu et heure spécifiés dans les avis de convocation.

Les résolutions des Associés seront prises par l'Assemblée Générale ou par voie de résolutions circulaires (les Réso-
lutions Circulaires des Associés) dans le cas où le nombre des Associés est inférieur ou égal à vingt-cinq (25).

Lorsque la (les) résolution(s)doivent/doit être prise(s) par le biais de Résolutions Circulaires des Associés, chaque
Associé recevra un projet de la (des) résolution(s) à passer, et signera la (les) résolution(s). Les Résolutions Circulaires
des Associés signées par tous les Associés seront valides et engageront la Société comme si elles avaient été prises pendant
une Assemblée Générale dûment convoquée et tenue et porteront la date de la dernière signature.

Tous les Associés pourront, sur simple demande, obtenir une copie des procès-verbaux et des Résolutions Circulaires
des Associés.

Art. 15. Convocation, quorum, avis de convocation, procurations et vote. Les Associés sont convoqués aux Assemblées
Générales ou consultés par écrit à l'initiative (i) de tout Gérant ou, le cas échéant, du Gérant Unique ou (ii) d'Associés
représentant plus de la moitié (1/2) du capital social souscrit de la Société.

Les avis de convocation pour toute Assemblée Générale sont envoyés à tous les Associés par lettre recommandée à
leur domicile dont il est fait mention dans le registre des Associés tenu par la Société au moins huit (8) jours calendaires
avant la date de l'Assemblée Générale, sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront
mentionnés dans l'avis de convocation.

Si tous les Associés sont présents et/ou représentés à une Assemblée Générale, et déclarent avoir été dûment con-
voqués et informés de l'ordre du jour de l'Assemblée Générale, l'Assemblée Générale pourra être tenue sans convocation
préalable.

Chaque Associé peut prendre part aux Assemblées Générales en désignant par écrit, soit en original, soit par téléfax
ou par courriel muni d'une signature électronique (conforme aux exigences de la loi luxembourgeoise), une autre per-
sonne comme mandataire, Associé ou non.

Tout Associé peut participer à une Assemblée Générale par conférence téléphonique, vidéo conférence ou tout autre
moyen de communication similaire grâce auquel (i) tous les Associés participant à l'Assemblée Générale peuvent être
identifiés, (ii) toute personne participant à l'Assemblée Générale peut entendre les autres participants et leur parler, (iii)
l'Assemblée Générale est retransmise en direct et (iv) les Associés peuvent valablement délibérer. La participation à une
Assemblée Générale par un tel moyen de communication équivaudra à une participation en personne à l'Assemblée
Générale.

Les Résolutions devant être adoptées en Assemblées Générales seront prises par les Associés détenant plus de la
moitié (1/2) du capital social souscrit de la Société. Si cette majorité n'est pas atteinte lors de la première Assemblée
Générale, les Associés seront convoqués par lettre recommandée à une seconde Assemblée Générale et les résolutions
seront prises lors de la seconde Assemblée Générale à la majorité des voix exprimées, sans tenir compte de la proportion
du capital social souscrit représenté.

Les Statuts peuvent être modifiés avec le consentement d'une majorité (en nombre) d'Associés détenant au moins
trois-quarts (3/4) du capital social souscrit de la Société.

Le changement de la nationalité de la Société et l'augmentation des engagements d'un Associé dans la Société exigent
l'accord unanime des Associés.

Chaque Part Sociale donne droit à un vote aux Assemblées Générales.

Art. 16. Administration. La Société est administrée par un ou plusieurs Gérant(s), Associés ou non.

Le(s) Gérant(s) est (sont) nommé(s) par l'Assemblée Générale. L'Assemblée Générale détermine également le nombre
de Gérants, leur rémunération et la durée de leur mandat. Un Gérant peut être révoqué avec ou sans motif et/ou remplacé,
à tout moment, par une résolution prise par l'Assemblée Générale.

Si plusieurs Gérants sont nommés, ceux-ci constitueront le Conseil.

Si la Société est administrée par un Conseil, chaque Gérant se verra attribué soit un pouvoir de signature A, soit un
pouvoir de signature B.

Art. 17. Réunion du Conseil. Le Conseil doit nommer un Président parmi ses membres et peut désigner un secrétaire,
Gérant ou non, qui sera en charge de la tenue des procès-verbaux des réunions du Conseil, des résolutions passées en
Assemblée Générale ou des résolutions passées par l'Associé Unique. Le Président préside toutes les réunions du Conseil.
En son absence, les autres Gérants nommeront un autre Président pro tempore qui présidera la réunion en question par
un vote à la majorité simple des Gérants présents et/ou représentés à la réunion en question.

Les réunions du Conseil sont convoquées par le Président ou par deux (2) Gérants, au lieu indiqué dans l'avis de
convocation de la réunion.

Avis écrit de toute réunion du Conseil est donné à tous les Gérants au moins vingt-quatre (24) heures avant la date
prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront mentionnés
brièvement dans la convocation de la réunion du Conseil.

La réunion peut être valablement tenue sans convocation préalable si tous les Gérants sont présents et/ou représentés
lors de la réunion et déclarent avoir été dûment informés de la réunion et de son ordre du jour. Il peut aussi être renoncé
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à la convocation écrite avec l'accord de chaque Gérant donné par écrit soit en original, soit par téléfax ou par courriel
muni d'une signature électronique (conforme aux exigences de la loi luxembourgeoise). Une convocation spéciale ne sera
pas requise pour une réunion se tenant aux lieu et place prévus dans une résolution préalablement prise par le Conseil.

Tout Gérant peut se faire représenter lors d'une réunion du Conseil en désignant par écrit soit en original, soit par
téléfax ou par courriel muni d'une signature électronique (conforme aux exigences de la loi luxembourgeoise), un autre
Gérant comme son mandataire.

Le Conseil ne peut délibérer et agir valablement que si la moitié (1/2) au moins de ses membres est présente et/ou
représentée et au moins un (1) Gérant de catégorie A et au moins un (1) Gérant de catégorie B est présent et/ou
représenté. Un Gérant peut représenter plus d'un de ses collègues, à condition que deux (2) Gérants au moins soient
présents à la réunion. Les décisions sont prises à la majorité des voix des Gérants présents et/ou représentés sous réserve
qu'une résolution ne sera pas valablement prise sans être approuvée par au moins un (1) Gérant de catégorie A et au
moins un (1) Gérant de catégorie B.

Au cas où lors d'une réunion, il existe une parité des votes pour et contre une résolution, la voix du Président de la
réunion sera prépondérante.

Tout Gérant peut participer à la réunion du Conseil par conférence téléphonique, vidéo conférence ou tout autre
moyen de communication similaire grâce auquel (i) tous les Gérants participant à la réunion peuvent être identifiés, (ii)
toute personne participant à la réunion peut entendre les autres participants et leur parler, (iii) la réunion est retransmise
en direct et (iv) les Gérants peuvent valablement délibérer. La participation à une réunion par un tel moyen de commu-
nication équivaudra à une participation en personne à une telle réunion. Une réunion du Conseil qui se tient par le biais
de tels moyens de communication sera considérée comme s'étant tenue au Luxembourg.

Nonobstant les dispositions qui précèdent, en cas d'urgence ou de circonstances exceptionnelles le justifiant, une
résolution du Conseil peut également être prise par écrit. Une telle résolution doit consister en un seul ou plusieurs
documents contenant les résolutions et signés, manuellement ou électroniquement par une signature électronique (con-
forme aux exigences de la loi luxembourgeoise) par tous les Gérants. La date d'une telle résolution est la date de la
dernière signature.

L'article 17 ne s'applique pas dans le cas où la Société est administrée par un Gérant Unique.

Art. 18. Procès-verbaux de réunions du Conseil et Procès-verbaux des résolutions du Gérant Unique. Les résolutions
prises par le Gérant Unique sont inscrites dans des procès-verbaux tenus au siège social de la Société.

Les procès-verbaux des réunions du Conseil sont signés par le Président ou un membre du Conseil qui en aura assumé
la présidence ou par tous les Gérants ayant assisté à la réunion. Les procès-verbaux des résolutions prises par le Gérant
Unique sont signés par le Gérant Unique.

Les copies ou extraits de procès-verbaux destinés à servir en justice ou ailleurs sont signés par le Président, deux (2)
Gérants ou le Gérant Unique (le cas échéant).

Tous les Associés, pourront obtenir, sur demande, une copie des procès-verbaux.

Art. 19. Pouvoirs du Conseil. Le Conseil ou, le cas échéant, le Gérant Unique est investi des pouvoirs les plus larges
pour gérer les affaires de la Société et autoriser et/ou exécuter ou faire exécuter tous les actes de disposition et d'ad-
ministration correspondant à l'objet social de la Société.

Tous les pouvoirs non expressément réservés par la Loi ou par les Statuts à l'Assemblée Générale sont de la compé-
tence du Conseil ou, le cas échéant, du Gérant Unique.

Art. 20. Niveau de décision - Matières réservées. Ni la Société ni un membre du Groupe (de temps à autres) ne doit
effectuer (ou réaliser tout autre acte similaire ou qui aurait une conséquence équivalente aux faits suivants) sans l'accord
préalable écrit de l'Associé B:

(1) modifier le nom de la Société ou ses noms commerciaux ou l'enregistrement de ses noms de domaines;
(2) modifier ses statuts;
(3) voter une résolution de sa dissolution;
(4) demander la nomination d'un administrateur ou curateur concernant son patrimoine (sauf si la loi l'exige);
(5) changer ses auditeurs;
(6) modifier ses références comptables de son année sociale;
(7) émettre des preferred equity certificates ou tout autre instrument de dette portant un intérêt supérieur à EURIBOR

+ 700 points de base.

Art. 21. Délégation de pouvoirs. Le Conseil peut nommer un délégué à la gestion journalière, Associé ou non, membre
du Conseil ou non, qui aura les pleins pouvoirs pour agir au nom de la Société pour tout ce qui concerne la gestion
journalière et les affaires de la Société.

Le Conseil peut nommer une personne, Associé ou non, Gérant ou non, en qualité de représentant permanent de
toute entité dans laquelle la Société est nommée membre du conseil d'administration. Ce représentant permanent agira
de son propre chef, mais au nom et pour le compte de la Société et engagera la Société en sa qualité de membre du
conseil d'administration d'une telle entité.
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Le Conseil est aussi autorisé à nommer une personne, Gérant ou non, pour l'exécution de missions spécifiques à tous
les niveaux de la Société.

Art. 22. Signatures autorisées. La Société est engagée en toutes circonstances vis-à-vis des tiers par (i) la signature
conjointe d'un Gérant ayant un pouvoir de signature A et d'un Gérant ayant un pouvoir de signature B, ou le cas échéant,
(ii) la signature du Gérant Unique.

La Société est également engagée par la signature conjointe de toutes personnes ou l'unique signature de toute per-
sonne à qui de tels pouvoirs de signature auront été délégués par le Conseil ou par le Gérant Unique, et ce dans les
limites des pouvoirs qui leur auront été conférés. Dans les limites de la gestion journalière, la Société sera engagée par
la seule signature, selon le cas, de la personne nommée à cet effet conformément au premier paragraphe de l'article 21
ci-dessus.

Art. 23. Responsabilité du (des) Gérant(s). Le(s) Gérant(s) ne contractent, en raison de leur position, aucune obligation
personnelle concernant les engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société dans la mesure où ces enga-
gements sont conformes aux Statuts et à la Loi. Ils ne sont que des agents autorisés et ne sont donc simplement
responsables que de l'exécution de leur mandat.

Art. 24. Commissaire(s) aux comptes. Si le nombre d'Associés dépasse vingt-cinq (25), les opérations de la Société
seront surveillées par un (1) ou plusieurs commissaire(s) aux comptes ou, dans les cas prévus par la Loi, par un réviseur
d'entreprises agréé.

Les Associés nomment le(s) commissaire(s) aux comptes, s'il y a lieu, et le réviseur d'entreprises agréé, s'il y a lieu, et
déterminent leur nombre, leur rémunération et la durée de leur fonction pour une période ne pouvant excéder six (6)
ans. Le(s) commissaire(s) aux comptes et le réviseur d'entreprises agréé sont rééligibles.

Art. 25. Exercice social. L'exercice social de la Société commence le premier (1 er janvier et se termine le trente et
un (31) décembre de chaque année.

Art. 26. Comptes annuels. Chaque année, à la fin de l'année sociale, le Conseil ou, le cas échéant, le Gérant Unique
dressera les comptes annuels de la Société dans la forme requise par la Loi.

Chaque Associé peut inspecter l'état comptable ci-dessus et les comptes annuels au siège social de la Société et
demander qu'une copie des comptes annuels lui soit envoyée à l'adresse indiquée dans le registre des Associés.

Art. 27. Affectation des bénéfices. Il est prélevé sur le bénéfice net annuel de la Société cinq pour cent (5%) qui sont
affectés à la réserve requise par la loi. Ce prélèvement cessera d'être obligatoire lorsque la réserve légale aura atteint dix
pour cent (10%) du capital social souscrit de la Société tel qu'il est fixé ou tel que celui-ci aura été augmenté ou réduit
de temps à autre, conformément à l'article 6 ci-dessus, et deviendra à nouveau obligatoire si la réserve légale descend en
dessous de ce seuil d'un dixième (1/10).

L'Assemblée Générale annuelle décide de l'affectation du solde restant du bénéfice net annuel et décide de payer des
dividendes de temps à autre, comme elle estime à sa discrétion convenir au mieux à l'objet et à la politique de la Société
et dans les limites de la Loi.

Des acomptes sur dividendes peuvent être distribués, à tout moment, dans les conditions suivantes:

(i) le Conseil ou, le cas échéant, le Gérant Unique, dresse des comptes intérimaires;

(ii) les comptes intérimaires montrent que des bénéfices et autres réserves (en ce compris les primes d'émission)
suffisants sont disponibles pour une distribution, étant entendu que le montant à distribuer ne peut excéder les bénéfices
réalisés depuis la fin du dernier exercice social dont les comptes annuels ont été approuvés, le cas échéant, augmenté
des bénéfices reportés et des réserves distribuables, et réduit des pertes reportées et des sommes à allouer à la réserve
légale;

(iii) le commissaire aux compte de la Société, le cas échéant, a considéré dans son rapport au Conseil que les conditions
(i) et (ii) ci-dessus ont été satisfaites;

(iv) la décision de distribuer des acomptes sur dividendes doit être prise par les Associés, le Conseil ou, le cas échéant,
le Gérant Unique, dans les deux (2) mois suivant la date des comptes intérimaires;

(v) les droits des créanciers de la Société ne sont pas menacés, compte tenu des actifs de la Société;

(vi) si les acomptes sur dividendes qui ont été distribués dépassent les bénéfices distribuables à la fin de l'exercice
social, les Associés doivent rembourser l'excédent à la Société.

Toute allocation de dividende et dividende intérimaire devra être faite aux Associés proportionnellement à leur dé-
tention dans la Société.

Art. 28. Dissolution. La Société n'est pas dissoute du fait de la mort, de la suspension des droits civils, de l'incapacité,
de la faillite, de l'insolvabilité ou de tout autre événement similaire affectant un ou plusieurs Associés.

La Société peut être dissoute, à tout moment, par une résolution de l'Assemblée Générale statuant comme en matière
de modifications des présents Statuts, dans les conditions prévues à l'article 15 ci-dessus. En cas de dissolution de la
Société, il sera procédé à la liquidation par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs (qui peuvent être des personnes
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physiques ou morales) nommés par l'Assemblée Générale décidant cette liquidation. Cette Assemblée Générale déter-
minera également les pouvoirs et la rémunération du ou des liquidateur(s).

Le boni de liquidation, après la réalisation des actifs et le paiement des dettes, sera distribué aux Associés propor-
tionnellement aux Parts Sociales détenues par eux.

Art. 29. Droit applicable. Toutes les questions qui ne sont pas régies expressément par les présents Statuts seront
tranchées conformément à la Loi et, sous réserve des dispositions légales d' ordre public, à tout accord conclu de temps
à autre entre les Associés.

Septième résolution

Les Nouveaux Associés décident de modifier le registre des associés de la Société afin de refléter les modifications ci-
dessus et donne pouvoir et autorité à tout Représentant Autorisé, chacun individuellement, pour procéder au nom et
pour le compte de la Société à à l'inscription de la reclassification des parts sociales existantes en Parts Sociales A et des
parts sociales nouvellement émises dans le registre des associés de la Société.

Estimation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge en raison du présent acte, sont estimés approximativement à la somme de 1.400,- EUR.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, déclare qu'à la requête des parties comparantes, le présent acte
a été établi en anglais, suivi d'une version française. A la requête de ces mêmes parties comparantes et en cas de divergence
entre la version anglaise et française, la version anglaise prévaudra.

Dont acte, fait et passé, même date qu'en tête des présentes à Junglinster.
Et après lecture faite aux mandataires des parties comparantes, connue du notaire par nom, prénoms usuels, état civil

et demeure, lesdits mandataires des parties comparantes ont signé avec le notaire le présent acte.
Signé: Max MAYER, Jean SECKLER.
Enregistré à Grevenmacher, le 16 septembre 2013. Relation GRE/2013/3756. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

Pour expédition conforme délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Junglinster, le 4 octobre 2013.

Référence de publication: 2013139464/1328.
(130170462) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2013.

Radiant Systems International, Société en nom collectif.
Siège social: L-5365 Munsbach, 6C, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 135.072.

In the year two thousand and thirteen, on the second day of September.
Before Maitre Francis Kesseler, notary public established in Esch-sur-Alzette, Grand Duchy of Luxembourg.
Was held an extraordinary general meeting of the partners of Radiant Systems International, a general partnership

(société en nom collectif), incorporated under the laws of Luxembourg, having its registered office at L-5365 Munsbach,
6C, Parc d'Activités Syrdall, R.C.S. Luxembourg number B 135.072, incorporated by a deed of Maître Henri Hellinckx,
notary residing in Luxembourg, on the 18 th of December 2007, published in the Mémorial C number 290 of the 5 th of
February 2008, and whose articles of association have been modified for the last time by a deed of Maître Martine Schaeffer,
notary residing in Luxembourg, on 7 November 2012, published on 28 May 2013 in the Mémorial C number 1249 (the
"Partnership").

The following partners of the Partnership (the "Partners")

appeared:
RADIANT SYSTEMS, INC., a company incorporated under the laws of the state of Georgia (United States of America),

with registered office at 3925, Brookside PKWY Alpharetta, United States of America - 30022-4429 Georgia, and regis-
tered with the Georgia State Secretary under number K 511236, holder of 21,375 (twenty-one thousand three hundred
seventy-five) partnership interests in the Partnership; and

RADIANT SYSTEMS INTERNATIONAL, INC., a company incorporated under the laws of the state of Georgia (United
States of America), with registered office at 3925, Brookside PKWY Alpharetta, United States of America - 30022-4429
Georgia, and registered with the Georgia State Secretary under number K 801119, holder of 1,125 (one thousand one
hundred twenty-five) partnership interests in the Partnership,

The Partners hereby duly represented by Mrs. Sofia Afonso-Da Chao Conde, private employee, whose professional
address is at 5, rue Zenon Bernard, L-4030 Esch-sur-Alzette, Grand Duchy of Luxembourg, by virtue of powers of attorney
given under private seal.
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Such powers of attorneys having been initialed ne varietur by the power of attorney holder acting on behalf of the
appearing parties and the undersigned notary, shall remain attached to this deed to be filed with such deed with the
registration authorities.

The appearing parties, represented as stated here above, have requested the undersigned notary to record as follows:

I.- The Partners are the sole partners of the Partnership.

II.- That the 22,500 (twenty-two thousand five hundred) partnership interests, representing the whole capital of the
Partnership, are represented so that the meeting can validly decide on all the items of the agenda of which the Partners
expressly state having been duly informed beforehand.

III.- The agenda of the meeting is the following:

Agenda

1. Waiving of convening notice right;

2. Amendment to article 9 of the articles of association of the Partnership; and

3. Miscellaneous.

After the foregoing was approved by the Partners, the following resolutions have been unanimously taken:

First resolution

It is resolved that the Partners waive their right to the prior notice of the current meeting, acknowledge being suffi-
ciently informed of the agenda, consider being validly convened and therefore agree to deliberate and vote upon all the
items of the agenda. It is further resolved that all the relevant documentation has been put at the disposal of the Partners
within a sufficient period of time in order to allow them to examine carefully each document.

Second resolution

It is resolved to add a seventh paragraph at the end of article 9 of the articles of association of the Partnership as
follow:

" 7. The additional requirements to the transfer, assignment or encumbrance of partnership interests that have been
inserted in paragraphs 1., second sentence, until the words "by the new partner", 2., 3. and 4. of this Article 9 by a notarial
deed dated 7 November 2012, do not apply to the creation, existence and enforcement of security interests validly
created prior to 7 November 2012. Amendments, restatements, assignments and/or confirmations of these security
interests made after 7 November 2012 do not affect the rule laid down in the first sentence of this paragraph 7."

There being no further business before the meeting, the same was thereupon adjourned.

Estimate of costs

The costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the Partnership or which shall
be charged to it in connection the above resolutions, have been estimated at about one three hundred euro (EUR 1,300.-).

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing
persons, the present deed is worded in English followed by a French translation. On request of the same appearing persons
in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

The document having been read to the power of attorney holder acting on behalf of the appearing parties, the power
of attorney holder acting on behalf of the appearing parties signed together with us, the notary, the present original deed.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Esch-sur-Alzette, on the day named at the beginning of this
document.

Follows the French version of the above text:

L'an deux mille treize, le deuxième jour du mois de septembre.

Par-devant Maître Francis Kesseler, notaire public établi à Esch-sur-Alzette, Grand-Duché de Luxembourg.

S'est tenue une assemblée générale extraordinaire des associés de Radiant Systems International, une société en nom
collectif, constituée selon les lois de Luxembourg, ayant son siège social sis à L-5365 Munsbach, 6C, Parc d'Activités
Syrdall, R.C.S. Luxembourg numéro B 135.072, constituée par un acte de Maître Henri Hellinckx, notaire résidant à
Luxembourg, du 18 décembre 2007, publié au Mémorial C numéro 290 du 5 février 2008, et dont les statuts on été
modifiés pour la dernière fois par un acte de Maître Martine Schaeffer notaire résidant à Luxembourg, en date du 7
novembre 2012, publié le 28 mai 2013 au Mémorial C numéro 1249 (la «Société»).

Ont comparu:

les associés suivants de la Société (les «Associés»):

RADIANT SYSTEMS, INC., une société constituée selon les lois de l'état de Géorgie (Etats-Unis d'Amérique), ayant
son siège social sis au 3925, Brookside PKWY Alpharetta, Etats-Unis d'Amérique - 30022-4429 Géorgie, et enregistrée
auprès du secrétaire de l'état de Géorgie sous le numéro K 511236, détenteur de 21.375 (vingt et un mille trois cent
soixante-quinze) parts d'intérêt de la Société; et
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RADIANT SYSTEMS INTERNATIONAL, INC, une société constituée selon les lois de l'état de Géorgie (Etats-Unis
d'Amérique), ayant son siège social sis au 3925, Brookside PKWY Alpharetta, Etats-Unis d'Amérique - 30022-4429
Géorgie, et enregistrée auprès du secrétaire de l'état de Géorgie sous le numéro K 801119, détenteur de 1.125 (mille
cent vingt-cinq) parts d'intérêts de la Société,

Les Associés ici dûment représentés par Mme Sofia Afonso-Da Chao Conde, employée privée, ayant son adresse
professionnelle sise au 5, rue Zénon Bernard, L-4030 Esch-sur-Alzette, Grand-Duché de Luxembourg, en vertu de pro-
curations données sous seing-privé.

Lesdites procurations ont été paraphées ne varietur par le mandataire agissant au nom des parties comparantes et le
notaire soussigné, resteront annexées au présent acte pour être soumises avec celui-ci aux formalités d'enregistrement.

Les parties comparantes, ainsi représentées, ont requis le notaire soussigné d'enregistrer ce qui suit:

I.- Les Associés sont les seuls associés de la Société.

II.- Que les 22.500 (vingt-deux mille cinq cents) parts d'intérêts, représentant l'intégralité du capital social de la Société,
sont représentées de sorte que l'assemblée peut valablement se prononcer sur les tous les points figurant à l'ordre du
jour dont les Associés reconnaissent expressément avoir été dûment informés.

III.- L'agenda de l'assemblée est le suivant:

Agenda

1. Renonciation au droit de convocation,

2. Amendement de l'article 9 des statuts de la Société, et

3. Divers.

Suite à l'approbation de ce qui précède par les Associés, les résolutions suivantes ont été unanimement adoptées:

Première résolution

Il est décidé que les Associés renoncent à leur droit de convocation préalable à la présente assemblée, reconnaissent
avoir été suffisamment informés de l'ordre du jour et considèrent avoir été valablement convoqués et en conséquence
acceptent de délibérer et de voter sur tous les points portés à l'ordre du jour. Il est en outre décidé que l'ensemble de
la documentation pertinente a été mise à la disposition des Associés dans un laps de temps suffisant afin de leur permettre
un examen attentif de chaque document.

Deuxième résolution

Il est décidé d'ajouter un nouveau paragraphe 7. à la fin de l'article 9 des statuts de la Société comme suit:

« 7. Les exigences supplémentaires au transfert, la cession ou la création d'une sûreté sur les parts d'intérêts, qui ont
été insérées aux paragraphes 1., seconde phrase, jusqu'aux mots "par le nouvel associé", 2., 3. et 4 de l'article 9 par un
acte notarié en date du 7 Novembre 2012, ne s'appliquent pas à la création, l'existence et la réalisation de sûretés
valablement créées avant le 7 Novembre 2012. Les avenants, refontes, cessions et/ou confirmations de ces sûretés pos-
térieurs au 7 novembre 2012 n'affectent pas la règle fixée à la première phrase du présent paragraphe 7."»

Rien d'autre ne figurant à l'ordre du jour, l'assemblée a été clôturée.

Estimation des coûts

Les coûts, frais, honoraires et charges, sous quelque forme que ce soit, devant être supportés par la Société ou devant
être payés par elle en rapport avec le présent acte, ont été estimés à mille trois cents euros (EUR 1.300,-).

Le notaire soussigné, qui comprend et parle anglais, déclare que, sur demande des parties comparantes, le présent
acte est établi en anglais suivi d'une traduction en français. Sur demande des mêmes parties comparantes, en cas de
divergences entre les textes anglais et français, la version anglaise prévaudra.

Dont acte, fait et passé à Esch-sur-Alzette, au jour figurant en tête de ce document.

Lecture ayant été faite de ce document au mandataire des parties comparantes, ce mandataire des parties comparantes
a signé avec nous, notaire, l'original du présent acte.

Signé: Conde, Kesseler.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 6 septembre 2013. Relation: EAC/2013/11576. Reçu soixante-quinze euros
(75,- €).

Le Receveur (signé): Santioni A.

Pour expédition conforme délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013140061/130.

(130170057) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2013.
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L Capital Luxembourg S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2165 Luxembourg, 26-28, Rives de Clausen.

R.C.S. Luxembourg B 169.111.

L'an deux mille treize, le vingt-six septembre.

Par-devant Maître Cosita DELVAUX, notaire de résidence à Redange-sur-Attert, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:

Madame Valérie WESQUY, employée privée, résidente professionnellement au 19, boulevard Grande Duchesse Char-
lotte, Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,

agissant en tant que mandataire de la société anonyme dénommée «L Capital Luxembourg S.A.», ayant son siège social
au 26-28, rives de Clausen, L-2165 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée au R.C.S. Luxembourg,
sous la Section B et le numéro 169.111,

constituée aux termes d'un acte reçu en date du 22 mai 2012 par le notaire soussigné, publié au Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations numéro 1646 du 29 juin 2012, les statuts ayant été modifiés pour la dernière fois suivant
acte du notaire soussigné du 26 juillet 2012, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 2165 du
31 août 2012,

en vertu d'un pouvoir lui conféré par décision du conseil d'administration tenu le 26 septembre 2013,

copie de ce procès-verbal de la réunion du conseil d'administration, après avoir été signé "ne varietur" par la partie
comparante et le notaire soussigné, restera annexée au présent acte avec lequel elle sera soumise à la formalité du timbre
et de l'enregistrement.

Laquelle partie comparante, ès-qualité qu'elle agit, a requis le notaire instrumentant d'acter les déclarations suivantes:

1. Que la Société a un capital émis de EUR 500.000,- (cinq cent mille Euros) représenté par 500.000 (cinq cent mille)
actions d'une valeur nominale de EUR 1,- (un Euro).

2. Qu'aux termes du 3 e alinéa de l'article 5 des statuts, la Société a un capital autorisé de EUR 2.000.000,- (deux
millions d'Euros), représenté par 2.000.000 (deux millions) actions d'une valeur nominale de EUR 1,- (un Euro) chacune.

3. Que le même article 5 autorise le conseil d'administration à augmenter le capital social dans les limites du capital
autorisé.

Les alinéas 5 et suivants de l'article 5 des statuts se lisent comme suit:

«Le conseil d'administration est autorisé, pendant une période de cinq ans prenant fin le 22 mai 2017, à augmenter
autant qu'il appartiendra le capital souscrit à l'intérieur des limites du capital autorisé.

Ces augmentations du capital peuvent, ainsi qu'il sera déterminé par le conseil d'administration, être souscrites et
émises sous forme d'actions avec ou sans prime d'émission à libérer totalement ou partiellement en espèces, en nature
ou par compensation avec des créances certaines, liquides et immédiatement exigibles vis-à-vis de la société ou même,
en cas d'autorisation adéquate de l'assemblée ayant décidé la constitution de ces réserves ou primes, par incorporation
de bénéfices reportés, de réserves disponibles ou de primes d'émission, ainsi qu'il sera déterminé par le conseil d'admi-
nistration.

En outre, le conseil d'administration est autorisé à émettre, à l'intérieur des limites du capital autorisé, des obligations
convertibles ou tous autres titres convertibles en actions de la société.

Le conseil d'administration peut déléguer ses pouvoirs à tout administrateur, directeur, fondé de pouvoir ou toute
autre personne dûment autorisée pour recueillir les souscriptions et recevoir paiement du prix des actions représentant
tout ou partie de cette augmentation de capital.

Chaque fois que le conseil d'administration aura fait constater authentiquement une augmentation du capital souscrit,
le présent article sera à considérer comme automatiquement adapté à la modification intervenue.»

4. Que par décision du 26 septembre 2013 le conseil d'administration a décidé de réaliser une augmentation de capital
dans les limites du capital autorisé, d'un montant de EUR 676.000,- (six cent soixante-seize mille Euros) afin de le porter
de son montant actuel de EUR 500.000,- (cinq cent mille Euros) au montant de EUR 1.176.000,- (un million cent soixante-
seize mille Euros) par la création et l'émission de 676.000 (six cent soixante-seize mille) actions d'une valeur nominale
de EUR 1,- (un Euro) chacune, jouissant des mêmes droits et avantages que les actions actuellement émises.

5. Que par décision du 26 septembre 2013 le conseil d'administration a accepté la souscription des actions nouvelle-
ment émises par l'actionnaire majoritaire la société L Capital 3 F.C.P.R., ayant son siège social au 22, avenue Montaigne,
F-75008 Paris, France, l'autre actionnaire ayant renoncé à son droit de souscription préférentiel.

6. Que l'augmentation de capital a été libérée intégralement par un versement en espèces de sorte que la somme de
EUR 676.000,-(six cent soixante-seize mille Euros) se trouve dès à présent à la libre disposition de la société, ainsi qu'il
en a été justifié à la notaire soussignée au moyen d'un certificat bancaire.

7. Que suite à la réalisation de l'augmentation ci-dessus, le capital souscrit total se trouve porté à EUR 1.176.000,- (un
million cent soixante-seize mille Euros) divisé en 1.176.000,- (un million cent soixante-seize mille) actions d'une valeur
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nominale de EUR 1,-(un Euro) chacune, de sorte que le 1 er alinéa de l'article 5 des statuts, aura dorénavant la teneur
suivante:

Art. 5. Le capital souscrit est fixé à EUR 1.176.000,- (un million cent soixante-seize mille Euros) représenté par
1.176.000,- (un million cent soixante-seize mille) actions d'une valeur nominale de EUR 1,- (un Euro) chacune.

Frais

Les frais, dépenses, honoraires ou charges sous quelque forme que ce soit, incombent à la société ou mis à charge en
raison des présentes sont évalués approximativement à EUR 2.200 (deux mille deux cents euros).

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture et interprétation donnée au comparant, connu du notaire instrumentant par nom, prénom, état et
demeure, il a signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: G. PESSANO, C. DELVAUX.

Enregistré à Redange/Attert, le 30 septembre 2013. Relation: RED/2013/1587. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur (signé): T. KIRSCH.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de dépôt au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxem-
bourg et aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Redange-sur-Attert, le 2 octobre 2013. Me Cosita DELVAUX.

Référence de publication: 2013138619/75.

(130168758) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 octobre 2013.

Novo Energie S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Siège social: L-3249 Bettembourg, 77, rue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 146.122.

DISSOLUTION

L'an deux mille treize, le treize septembre.

Par-devant Maître Gérard LECUIT, notaire de résidence à Luxembourg.

A COMPARU:

Monsieur Constant SEIWERATH, mécanicien, né à Esch-sur-Alzette le 1 er juin 1948, demeurant à L-3249 Bettem-
bourg, 77, rue J.F. Kennnedy.

Lequel comparant a requis le notaire instrumentant d'acter:

- que la société NOVO ENERGIE S.à r.l., ayant son siège social à L-3249 Bettembourg, 77, rue J.F. Kennedy, a été
constituée suivant acte du notaire instrumentant en date du 6 mai 2009, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et
Associations, numéro 1102 en date du 3 juin 2009;

- que les statuts n'ont pas été modifiés depuis lors;

- que le capital social de la société s'élève actuellement à cent six mille euros (106.000,- EUR) représenté par cent six
(106) parts sociales d'une valeur nominale de mille euros (1,000,- EUR) chacune, toutes souscrites et entièrement libé-
rées.;

- que Monsieur Constant SEIWERATH, précité, est seule propriétaire de toutes les parts sociales;

- que la partie comparante, en sa qualité d'associée unique de la Société, a décidé de procéder à la dissolution anticipée
et immédiate de la Société et de la mettre en liquidation;

- que l'associé unique, en sa qualité de liquidateur de la Société et au vu du bilan de la Société au 31 décembre 2012,
déclare que tout le passif de la Société, y compris le passif lié à la liquidation de la Société, est réglé ou dûment provisionné;

La partie comparante déclare encore que:

- l'activité de la Société a cessé;

- l'associé unique est investie de l'entièreté de l'actif de la Société et déclare prendre à sa charge l'entièreté du passif
de la Société qu'il soit connu et impayé, ou inconnu et non encore payé, le bilan au 31 décembre 2012 étant seulement
un des éléments d'information à cette fin;

- suite aux résolutions ci-avant, la liquidation de la Société est à considérer comme accomplie et clôturée;

- décharge pleine et entière est accordée à la Gérante de la Société;

il y a lieu de procéder à l'annulation de toutes les parts sociales et/ ou du registre des associés;

- les livres et documents de la Société devront être conservés pendant la durée légale de cinq ans à L-3249 Bettembourg,
77, rue J.F. Kennedy.

136505



L U X E M B O U R G

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations ou charges sous quelque forme que ce soit, incombant à la société et mis à sa charge
en raison de présentes, sont évalués approximativement à neuf cents euros (900,- EUR).

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, il a signé le présent acte avec le notaire,

Signé: C. SEIWERATH, G. LECUIT.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 17 septembre 2013. Relation: LAC/2013/42209. Reçu soixante-quinze euros
(EUR 75,-).

Le Receveur ff. (signé): C. FRISING.

Pour expédition conforme délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 3 octobre 2013.

Référence de publication: 2013138682/47.

(130169079) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 octobre 2013.

GJF of Felici, Société en Commandite simple,

(anc. Immobilirobj di FELICI & C S.A.S.).

Siège social: L-1313 Luxembourg, 31, rue des Capucins.

R.C.S. Luxembourg B 174.598.

L'an deux mille treize, le neuf septembre.

Par-devant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, Grand-Duché de Luxembourg, soussigné.

Ont comparu:

1.- Monsieur Sergio FELICI, agent d'assurances, né à Rome (Italie), le 19 septembre 1948, demeurant à BH22 8HL
Ferndown, Dorset, 73 Dorset Avenue, Royaume-Uni; et

2.- Monsieur Roberto FELICI, agent d'assurances, né à Rome (Italie), le 14 mai 1973, demeurant à CH-6926 Montagnola,
Via Sart 10, Suisse;

ici représentés par Madame Sophie ERK, employée privée, demeurant professionnellement à L-1219 Luxembourg, 17,
rue Beaumont, en vertu de d'une procuration sous seing privé lui délivrée.

Laquelle procuration, après avoir été signées «ne varietur» par la mandataire et le notaire instrumentant, restera
annexée au présent acte afin d'être enregistrée avec lui.

Lesquels comparants ont, par leur mandataire, requis le notaire instrumentaire d'acter:

1.- Qu'ils sont les seuls et unique associés de la société en commandite simple Immobilirobj di FELICI & C S.A.S., ayant
son siège social à L-1313 Luxembourg, 31, rue des Capucins, R.C.S. Luxembourg numéro B 174.598, constituée en Italie
suivant acte sous seing privé en date du 25 mai 1987, et dont le siège social a été transféré de l'Italie à Luxembourg suivant
décision prise par les associés de la Société en date du 28 novembre 2012, constatée suivant acte reçu par le notaire
instrumentant en date du 14 décembre 2012, publié au Mémorial C, numéro 596 du 13 mars 2013.

2.- Que le capital social s' élève actuellement à cinq cent soixante-huit mille cent deux euros et cinquante-neuf cents
(568.102,59.- EUR) libéré et représenté par:

- cinq cent cinquante-six mille sept cent quarante euros et cinquante-quatre cents (556.740,54.- EUR) en Parts de
commandité détenues par l'Associé Commandité Monsieur Roberto FELICI, prénommé, et

- onze mille trois cent soixante-deux euros et cinq cents (11.362,05- EUR) en Parts de commanditaire détenues par
l'Associé Commanditaire Monsieur Sergio FELICI, prénommé.

3.- Que les comparants, en tant que seuls associés de la société représentant l'intégralité du capital social, ont décidé
à l'unanimité des voix, de prendre les résolutions suivantes en assemblée générale extraordinaire:

Première résolution

L'assemblée générale décide de convertir:

(i) les cinq cent cinquante-six mille sept cent quarante euros et cinquante- quatre cents (556.740,54 EUR) en Parts de
commandité détenues par l'Associé Commandité Monsieur Roberto FELICI, prénommé, en cinq cent cinquante-six mille
sept cent quarante euros et cinquante-quatre cents (556.740,54.- EUR) en Parts de commanditaires détenues par l'Associé
Commanditaire, et

(ii) onze mille trois cent soixante-deux euros et cinq cents (11.362,05- EUR) en Parts de commanditaire détenues par
l'Associé Commanditaire Monsieur Sergio FELICI, prénommé, en onze mille trois cent soixante-deux euros et cinq cents
(11.362,05- EUR) en Parts de commandité détenues par l'Associé Commandité.
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Deuxième résolution

L'assemblée générale décide en conséquence de ce qui précède:
(i) d'accorder pleine et entière décharge à l'ancien Associé Commandité Monsieur Roberto FELICI, prénommé, pour

l'exécution de son mandat,
(ii) de modifier l'article 6 des statuts pour lui donner la teneur suivante:

« Art. 6. Le capital social est fixé à cinq cent soixante-huit mille cent deux euros et cinquante-neuf cents (568.102,59
EUR) libéré et représenté par:

- cinq cent cinquante-six mille sept cent quarante euros et cinquante-quatre cents (556.740,54 EUR) en Parts de
commanditaire Parts de commandité détenues par l'Associé Commanditaire Monsieur Roberto FELICI, et

- onze mille trois cent soixante-deux euros et cinq cents (11.362,05 EUR) en Parts de commandité détenues par
l'Associé Commandité Monsieur Sergio FELICI.»

(iii) De changer la dénomination de la Société en GJF of Felici et en conséquence de modifier l'article 2 des statuts
pour lui donner la teneur suivante:

« Art. 2. La société prend la dénomination de «GJF of Felici».»

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société
ou qui sont mis à sa charge à raison des présentes, s'élève approximativement à la somme de 850,- EUR.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée à la mandataire des comparants, elle a signé avec Nous notaire le présent

acte.
Signé: Sophie ERK, Jean SECKLER.
Enregistré à Grevenmacher, le 16 septembre 2013. Relation GRE/2013/3730. Reçu soixante-quinze euros (75,00 €).

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.
Référence de publication: 2013138587/65.
(130169176) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 octobre 2013.

International Financial Data Services (Luxembourg) S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 47, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 81.997.

In the year two thousand and thirteen,
on the twenty-sixth day of the month of September.
Before Us Maître Jean-Joseph WAGNER, notary residing in SANEM, Grand Duchy of Luxembourg,
was held an Extraordinary General Meeting of shareholders (the "Meeting") of "INTERNATIONAL FINANCIAL DATA

SERVICES (LUXEMBOURG) S.A." (the "Company"), incorporated in Luxembourg pursuant to a notarial deed enacted
on May 11, 2001, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (the "Mémorial") N °1073 on 27
November 2001 and entered in the Luxembourg Trade and Companies Register, Section B, under the number B-81.997.
The articles of incorporation of the Company were amended by a notarial deed enacted on 14 April 2004, published in
the Mémorial N°597 of 10 June 2004, by a notarial deed enacted by the undersigned notary on 14 August 2007, published
in the Mémorial N°2093 of 25 September 2007 and on 21 December 2007 by a deed of the undersigned notary, published
in the Memorial N°136 of 18 January 2008.

The Meeting was declared open and was presided over by Ms Marie DETROZ, Vice President, residing professionally
in Luxembourg who appointed Ms Sonja-Maria HILKHUlJSEN, Vice President, residing professionally in Luxembourg as
Secretary of the meeting.

The Meeting elected as scrutineer, Ms Florence DENIS, Chief Operating Officer, residing professionally in Luxembourg.
All shareholders were present or represented and declared to have knowledge of the agenda of the Meeting and to

waive any and all procedures of convening or others.
The chairman declared and requested the notary to state that:
1 The shareholders and the number of shares held by each of them are listed on an attendance list signed by the

shareholders present and represented and by the members of the board of the Meeting; this list and the proxies of the
shareholders represented, initialed ne varietur, will remain attached to the original of these minutes in order to be
registered with it.

2 It results from the said attendance list that all the shares of the Company are present or represented at the Meeting
which is therefore regularly constituted and may validly deliberate on all matters on the agenda, of which the shareholders
have been informed before this Meeting.

136507



L U X E M B O U R G

3 The agenda of the Meeting was as follows:

Agenda

1 To amend article 3. "Object" of the Company's articles of association in order to renounce to the authorisation to
act as primary computer systems operator of the financial sector.

2 Any other business which may be properly brought before this meeting.
The Chairman has requested the undersigned notary to record the following sole resolution:

Resolution

The shareholders resolved to amend and update article 3 "Object" of the articles of association of the Company which
will from now on read as below in order to renounce to the authorisation to act as primary computer systems operator
of the financial sector pursuant to the article 29-3 of the law of 5 April 1993 on the financial sector as amended:

Art. 3. Object. "The purpose of the Company is the activity as a registrar agent pursuant to article 25 of the law of 5
April 1993 on the financial sector as amended from time to time and notably, the receipt and execution of orders relating
to financial securities including the keeping of the register for the issuer and any other authorised activity.

In general, the Company may carry out any operation and perform all activities directly or indirectly linked to and
deemed useful or necessary in the accomplishment and the development of its corporate purpose, remaining always
within the limitations set forth by law."

Whereof, the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The undersigned notary who knows English, states herewith that on request of the above appearing persons, the

present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same persons and in case of divergences
between the English and the French text, the English text will prevail.

The document having been read to the persons appearing, who are known to the notary by their surname, first name,
civil status and residence, said persons signed together with Us the undersigned notary this original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille treize,
le vingt-sixième jour du mois de septembre.
Par-devant Nous Maître Jean-Joseph Wagner, notaire de résidence à SANEM, Grand-Duché de Luxembourg,
s'est tenue l'assemblée générale extraordinaire Assemblée») de «INTERNATIONAL FINANCIAL DATA SERVICES

(LUXEMBOURG) S.A.» (la «Société»), constituée à Luxembourg suivant acte notarié reçu en date du 11 mai 2001, publié
au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (le «Mémorial») no 1073 en date du 27 novembre 2001, immatriculée
au Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg, Section B, sous le numéro B-81.997. Les statuts de la Société
ont été modifiés le 14 avril 2004 par un acte notarié, publié au Mémorial no 597 du 10 juin 2004, le 14 août 2007 par un
acte du notaire soussigné publié au Mémorial no 2093 du 25 septembre 2007 et le 21 décembre 2007 par un acte du
notaire soussigné, publié au Mémorial no 136 du 18 Janvier 2008.

L'Assemblée est déclarée ouverte sous la présidence de Madame Marie DETROZ, Vice President, demeurant profes-
sionnellement à Luxembourg qui désigne comme secrétaire Madame Sonja-Maria HILKHUIJSEN, Vice President, demeu-
rant professionnellement à Luxembourg.

L'Assemblée élit comme scrutateur Madame Florence DENIS, Chief Operating Officer, demeurant professionnelle-
ment à Luxembourg.

Tous les actionnaires étaient présents ou représentés et ont déclaré avoir connaissance de l'ordre du jour et renoncer
à chacune des procédures de convocation et autre procédure.

Ensuite, le président déclare et prie le notaire d'acter ce qui suit:
1 Les actionnaires et le nombre d'actions détenues par chacun d'eux sont renseignés sur la liste de présence signée

par les actionnaires présents et représentés et par les membres du bureau de l'Assemblée; cette liste de présence et les
procurations des actionnaires représentés, paraphées «ne varietur» resteront annexées à l'original de ce procès-verbal
pour être enregistrées avec lui.

2 Il résulte de ladite liste de présence que toutes les actions de la Société sont présentes ou représentées à l'Assemblée
qui est ainsi régulièrement constituée et peut valablement délibérer sur les points de l'ordre du jour, dont les actionnaires
ont été informés avant la présente Assemblée.

3 L'ordre du jour est le suivant:

Ordre du jour

1 Modification de l'article 3. «Objet» des statuts de la Société afin de renoncer à l'agrément d'agir en tant qu'opérateur
de systèmes informatiques primaires du secteur financier.

2 Toute autre affaire qui peut être dument soumise à la présente assemblée.
Le Président a requis le notaire instrumentant de documenter la seule résolution suivante:
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Résolution

Les actionnaires décident de mettre à jour et de modifier l'article 3. «Objet» des statuts de la Société qui sera doré-
navant rédigé comme ci-dessous afin de renoncer à l'agrément d'agir en tant qu'opérateur de systèmes informatiques
primaires du secteur financier conformément à l'article 29-3 de la loi du 5 avril 1993 relative au secteur financier telle
que modifiée:

Art. 3. Objet. «La Société a pour objet d'exercer l'activité d'agent teneur de registre conformément à l'article 25 de
la loi du 5 avril 1993 relative au secteur financier, telle que modifiée, et notamment la réception et l'exécution d'ordres
portant sur des instruments financiers, y compris la tenue du registre pour l'émetteur, ainsi que tout autre activité
autorisée.

De façon générale, la Société peut effectuer toutes opérations et activités directement ou indirectement liées et jugées
utiles et nécessaires à l'accomplissement et au développement de son objet social, dans les limites de la loi.»

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Le notaire soussigné qui connaît la langue anglaise, déclare par la présente qu'à la demande des comparants ci-avant,
le présent acte est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française, et qu'à la demande des mêmes comparants, en
cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise primera.

Lecture du présent acte faite et interprétation donnée aux comparants connus du notaire instrumentaire par leur nom,
prénom usuel, état et demeure, ils ont signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: M. DETROZ, S. M. HILKHUIJSEN, F. DENIS, J.J. WAGNER.

Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 30 septembre 2013. Relation: EAC/2013/12547. Reçu soixante-quinze Euros
(75.- EUR).

Le Receveur (signé): SANTIONI.

Référence de publication: 2013138591/107.

(130168544) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 octobre 2013.

Rakuten Europe S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 414.876.350,00.
Siège social: L-1536 Luxembourg, 2, rue du Fossé.

R.C.S. Luxembourg B 136.664.

In the year two thousand and thirteen on the twenty fifth day of September

Before the undersigned Maître Martine SCHAEFFER, Civil Law Notary, residing in Luxembourg acting in replacement
of Maître Joseph ELVINGER, Civil Law notary residing in Luxembourg, who will keep this original of this deed

THERE APPEARED:

RAKUTEN, Inc., a company organised under the laws of Japan, having its registered office at 4-12-3 Higashishinagawa,
Shinagawa-ku, Tokyo 140-0002, Japan and registered with the Tokyo Legal Affairs Bureau under number 0107-01-020592,

Here represented by Mister Nobuaki Nishio, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy given under private seal in
Tokyo.

Said proxy, after having been signed ne varietur by the proxy-holder and the undersigned notary shall stay attached
to the present deed to be filed with the registration authorities.

The appearing person as represented declared and requested the notary to state:

1) That RAKUTEN, Inc., prenamed, is the sole shareholder of RAKUTEN EUROPE S.à r.l., a private limited liability
company (société à responsabilité limitée) with registered office at 2, rue du Fossé, L-1536 Luxembourg, incorporated
by a deed of Maître Paul FRIEDERS, notary residing in Luxembourg on February 22, 2008, published in the Mémorial C
of March 29, 2008, number 768 (the "Company"). The articles of association have been amended several times and for
the last time by a deed of the Me Elvinger on July 18, 2013, not yet published in the Mémorial C.

2) That the capital of the Company is set at four hundred and eight million seven hundred and seventy-six thousand
three hundred and fifty Euro (EUR 408,776,350.-) represented by eight million one hundred and seventy-five thousand
five hundred and twenty-seven (8,175,527) shares with a nominal value of fifty Euro (EUR 50) each.

3) After this had been set forth, the above named shareholder representing the whole corporate capital, has decided
to hold an extraordinary general meeting and to take the following resolutions in conformity with the agenda of the
meeting:

First resolution

The sole shareholder decides to increase the capital of the Company by an amount of six million and one hundred
thousand Euro (EUR 6,100,000.-) to raise it from its present amount of four hundred and eight million seven hundred
and seventy-six thousand three hundred and fifty Euro (EUR 408,776,350.-) to four hundred and fourteen million eight
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hundred and seventy-six thousand three hundred and fifty Euro (EUR 414,876,350.-) by the creation and the issue of one
hundred and twenty-two thousand (122,000) new shares of a nominal value of fifty Euro (EUR 50) each.

Subscription and Payment

Thereupon,
RAKUTEN, Inc., prenamed, represented as aforesaid has declared to subscribe to one hundred and twenty-two thou-

sand (122,000) new shares with a nominal value of fifty Euro (EUR 50) each, and to fully pay them up by contribution by
contribution in cash.

The amount of six million and one hundred thousand Euro (EUR 6,100,000.-) is at the disposal of the company, proof
of which has been given to the undersigned notary.

Second resolution

As a consequence of the foregoing resolutions, the sole shareholder decides to amend article 6 of the articles of
association of the Company so as to be worded as follows:

" Art. 6. The capital is set at four hundred and fourteen million eight hundred and seventy-six thousand three hundred
and fifty Euro (EUR 414,876,350.-) represented by eight million two hundred and ninety-seven thousand five hundred and
twenty-seven (8,297,527) shares with a nominal value of fifty Euro (EUR 50) each, entirely subscribed and fully paid up."

There being no further business before the meeting, the same was adjourned thereupon.

Expenses

The costs, expenses, remuneration or charges in any form whatsoever incumbent to the company and charged to it
by reason of the present deed are assessed at four thousand euro (EUR 4,000.-).

Prevailing version

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that at the request of the appearing
party, the present deed is worded in English, followed by a French version; at the request of the same appearing party,
in case of divergences between the English and the French text, the English version will prevail.

WHEREOF the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this docu-
ment.

The document having been read to the appearing person, known to the notary by her name, surname, civil status and
residence, the said person appearing signed together with us the notary, the present original deed.

Follows the french version

L'an deux mille treize, le vingt-cinq septembre,
Pardevant Maître Martine SCHAEFFER, soussignée, notaire de résidence à Luxembourg, agissant en remplacement de

Maître Joseph ELVINGER, notaire de résidence à Luxembourg, empêché, lequel aura la garde des présentes minutes,

A COMPARU:
RAKUTEN, Inc., une société constituée sous les lois du Japon, ayant son siège social au 4-12-3 Higashishinagawa,

Shinagawa-ku, Tokyo 140-0002, Japon, et immatriculée auprès du Tokyo Legal Affairs Bureau sous le numéro
0107-01-020592,

représentée par Monsieur Nobuaki Nishio demeurant à Luxembourg, en vertu d'une procuration.
Laquelle procuration prémentionnée, après avoir été signée ne varietur par le mandataire et le notaire instrumentaire,

restera annexée au présent acte avec lequel elle sera soumise aux formalités de l'enregistrement. Lequel comparant a
déclaré et requis le notaire d'acter:

1) Que RAKUTEN, Inc., préqualifiée, est le seul et unique associé de la société à responsabilité limitée RAKUTEN
EUROPE S.à r.l., avec siège social au 2, rue du Fossé, L-1536 Luxembourg, constituée suivant acte reçu par Maître Paul
FRIEDERS, notaire de résidence à Luxembourg, en date du 22 février 2008, publié au Mémorial C du 29 mars 2008,
numéro 768 (la «Société»). Les statuts ont été modifiés à plusieurs reprises et pour la dernière fois suivant acte reçu par
Me Elvinger en date du 18 juillet 2013, non encore publié au Mémorial C.

2) Que le capital social de la société est fixé à quatre cent huit millions sept cent soixante seize mille trois cent cinquante
Euros (EUR 408.776.350) représenté par huit millions cent soixante-quinze mille cinq cent vingt-sept (8.175.527) parts
sociales de cinquante euros (50 EUR) chacune.

3) Ensuite l'associé, représentant l'intégralité du capital social, a décidé de se constituer en assemblée générale ex-
traordinaire et de prendre les résolutions suivantes, conformes à l'ordre du jour:

Première résolution

L'associé unique décide d'augmenter le capital de la Société d'un montant de six millions cent mille euros (EUR
6.100.000,-) afin de le porter de son montant actuel de quatre cent huit millions sept cent soixante seize mille trois cent
cinquante Euros (EUR 408.776.350) à quatre cent quatorze millions huit cent soixante-seize mille trois cent cinquante
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Euros (EUR 414.876.350,-) par la création et l'émission de cent vingt-deux mille (122.000) nouvelles parts sociales d'une
valeur nominale de cinquante euros (EUR 50,-) chacune.

Souscription et Libération

RAKUTEN, Inc., préqualifiée, représentée comme précité a déclaré souscrire les cent vingt-deux mille (122.000) nou-
velles parts sociales d'une valeur nominale de cinquante euros (EUR 50) chacune et les libérer intégralement par apport
en numéraire de sorte que le montant de six millions cent mille euros (EUR 6.100.000,-) est à la disposition de la Société,
preuve en ayant été rapportée au notaire soussigné.

Deuxième résolution

En conséquence des résolutions précédentes, l'associé unique décide de modifier l'article 6, des statuts de la Société
pour lui donner la teneur suivante:

" Art. 6. Le capital est fixé à quatre cent quatorze millions huit cent soixante-seize mille trois cent cinquante Euros
(EUR 414.876.350,-) représenté par huit millions deux cent quatre-vingt-dix-sept mille cinq cent vingt-sept (8.297.527)
parts sociales de cinquante euros (50 EUR) chacune, toutes entièrement souscrites et libérées."

Rien d'autre n'étant à l'ordre du jour, l'assemblée est close.

Dépenses

Le montant des frais, dépenses, rémunération ou charges sous quelques formes que ce soit, qui incombe à la société
en raison du présent acte, s'élèvent approximativement à quatre mille euros (EUR 4.000,-).

Version prépondérante

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, déclare que sur la demande de la comparante, le présent acte est
rédigé en anglais suivi d'une version française; à la demande de la même comparante et en cas de divergences entre le
texte anglais et le texte français, la version anglaise fait foi.

Dont acte, passé à Luxembourg, à la date indiquée en tête des présentes.

Et après lecture faite au mandataire de la comparante, connu du notaire instrumentaire par son nom, prénom usuel,
état et demeure, il a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: N.NISHIO, J.ELVINGER.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils le 26 septembre 2013. Relation: LAC/2013/43655. Reçu soixante quinze euros
(EUR 75,-).

Le Receveur (signé): I.THILL.

Référence de publication: 2013138729/115.

(130168653) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 octobre 2013.

Pivalau S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2557 Luxembourg, 18, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 46.214.

DISSOLUTION

L'an deux mil treize, le vingt-quatre septembre.

Par-devant Nous, Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg.

A comparu:

Monsieur Pierre MILCHIOR, administrateur de sociétés, demeurant à F-92100 Boulogne Billancourt, 9, Rue des Pins,

ici représenté par Monsieur Franck PROVOST, avec adresse professionnelle à L-2340 Luxembourg, 25, rue Philippe
II, en vertu d'une procuration lui délivrée en date du 18 juin 2013.

Laquelle procuration, après avoir été signée «ne varietur» par le mandataire de la comparante et le notaire instru-
mentant, restera annexée aux présentes pour être formalisée avec elles.

Lequel comparant, représenté comme il est dit, a exposé au notaire et l'a prié d'acter ce qui suit:

- Que la Société dénommée PIVALAU S.A., société anonyme de droit luxembourgeois, inscrite au Registre de Com-
merce et des Sociétés à Luxembourg sous la section B et le numéro 46.214, établie et ayant son siège social au 18, Rue
Robert Stùmper à L-2557 Luxembourg, ci-après nommée la «Société»,

a été constituée sous la dénomiation de «FITEMA S.A.» par acte de Maître Francis KESSELER, notaire de résidence à
Esch-sur-Alzette, en date du 30 décembre 1993, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, n° 111 du
25 mars 1994, et dont les statuts ont été modifiés pour la dernière fois suivant acte reçu par Maître Blanche MOUTRIER,
notaire de résidence Esch-sur-Alzette en date du 2 juin 2003, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations,
n° 719 du 8 juillet 2003;
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- Que le capital social de la Société est fixé à trente et un mille deux cent cinquante euros (31.250.- EUR), représenté
par mille deux cent cinquante (1.250) actions d'une valeur nominale de vingt-cinq euros (25.- EUR) chacune, entièrement
libérées;

- Que l'actionnaire unique, s'est rendu successivement propriétaires de la totalité des actions de la Société;

- Que l'activité de la Société ayant cessé, l'actionnaire unique, représenté comme dit ci-avant, siégeant comme ac-
tionnaire unique en assemblée générale extraordinaire modificative des statuts de la Société prononce la dissolution
anticipée de la Société avec effet immédiat;

- Que l'actionnaire unique, se désigne comme liquidateur de la Société, qu'en cette qualité il requiert le notaire ins-
trumentant d'acter qu'il déclare que tout le passif de la Société est réglé et que le passif en relation avec la clôture de la
liquidation est dûment approvisionné,

ainsi que cela résulte d'un rapport du liquidateur joint en annexe au présent acte;

- En outre l'actionnaire unique déclare que par rapport à d'éventuels passifs de la Société actuellement inconnus et
non payés à l'heure actuelle, il assume irrévocablement l'obligation de payer tout ce passif éventuel; qu'en conséquence
tout le passif de ladite Société est réglé;

- Que l'actif restant est alloué à l'actionnaire unique;

- Que les déclarations du liquidateur ont fait l'objet d'une vérification, suivant rapport en annexe, conformément à la
loi, par HOPARGEST S.A., une société anonyme de droit luxembourgeois, ayant son siège social au 25, Rue Philippe II,
L-2340 Luxembourg et immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro
B 100.925,

désigné «commissaire à la liquidation» par l'actionnaire unique de la Société;

- Que partant la liquidation de la Société est à considérer comme faite et clôturée;

- Que décharge pleine et entière est donnée aux administrateurs et commissaire de la Société;

- Que les livres et documents de la Société sont conservés pendant cinq (5) ans auprès de l'ancien siège social de la
Société au 18, Rue Robert Stumper à L-2557 Luxembourg.

Pour l'accomplissement des formalités relatives aux transcriptions, publications, radiations, dépôts et autres formalités
à faire en vertu des présentes, tous pouvoirs sont donnés au porteur d'une expédition des présentes pour accomplir
toutes les formalités.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Lecture faite en langue du pays au comparant, connu du notaire instrumentant par nom, prénom, état et demeure,
ledit comparant a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: F. Provost et M. Schaeffer.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 25 septembre 2013. Relation: LAC/2013/43583. Reçu soixante-quinze euros
Eur 75.-

Le Receveur (signé): Irène THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME délivrée à la demande de la prédite société, aux fins d'inscription au Registre de
Commerce.

Luxembourg, le 3 octobre 2013.

Référence de publication: 2013138713/62.

(130168897) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 octobre 2013.

DREYER RUPPERT REAL ESTATE S.A. Development & Investment, Société Anonyme.

Siège social: L-1610 Luxembourg, 42-44, avenue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 122.266.

Extrait des résolutions prises par l'assemblée générale ordinaire tenue extraordinairement le 28 juin 2013

Est nommée commissaire aux comptes, son mandat prenant fin lors de l'assemblée générale ordinaire statuant sur les
comptes au 31 décembre 2013:

- Zimmer & Partners S.A., 3-7, rue Schiller, L-2519 Luxembourg.

Le mandat de commissaire d'AUDIEX S.A. n'est pas renouvelé.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 28 juin 2013.

Référence de publication: 2013139643/14.

(130170963) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2013.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck

136512


	32variations S.à r.l.
	88 St. James Street S.à r.l.
	Abano Sàrl
	A. Berl et Compagnie
	Acorn Servicer Holdings I S.à r.l.
	Alcove Europe Two S.à r.l.
	Allianz Finance VIII Luxembourg S.A.
	Allianz Finance VII Luxembourg S.A.
	Allinea S.à r.l.
	Alpha UMi International S.A.
	A.M.T. Développement S.à r.l.
	Andale Sàrl
	A.S.L.B. Immobilière S.à r.l.
	Atlas Investment Company 5 S.à r.l.
	Atlas Investment Company 9 S.à r.l.
	Avery Dennison Investments Luxembourg IV S.à r.l.
	Bal Main International S.A.
	Bio-Lux Sàrl
	DREYER RUPPERT REAL ESTATE S.A. Development & Investment
	Eliteam Power
	European CleanTech I Holding S.à r.l.
	Finclair Holding S.A.
	GJF of Felici
	GS Billboard Lux S.à r.l.
	Immobilière C.JANS & Associés S.A.
	Immobilirobj di FELICI & C S.A.S.
	International Financial Data Services (Luxembourg) S.A.
	Investissement International Immobilier SA
	Jefferson Capital Limited
	Komadeux Investments S.A.
	Lafayette S.A.
	Landsend Capital Limited, succursale de Luxembourg
	LBREP II Segovia S.à r.l.
	L Capital Luxembourg S.A.
	Letinvest S.A.
	Lifi Holding S.à r.l.
	Lusciniole S.A.
	Meridiam MC S.A.
	M-L Transports S.A.
	Netgear Luxembourg S.à r.l.
	Nord Patrimonia
	Novo Começo Sàrl
	Novo Energie S.à r.l.
	Palladium Group International Holdings S.à r.l.
	Paras International S.A.
	Pirate Sàrl
	Pivalau S.A.
	Poseidon Enterprises S.à r.l.
	Radiant Systems International
	Rakuten Europe S.à r.l.
	Rudolph Cargo Sàrl
	SAGRAL (Société Agricole des Grands Lacs) S.A.
	Simmo S.A.
	Sudoshi S.A.
	Tolomei Partenaire S.A.
	Victory (Court) S.à r.l.
	Warlander Sàrl
	WTC Holdings S.à r.l.
	Yellow House S.A.

